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CHRONIQUE-

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE LYON (1" chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Acher. 

Audience du 23 juin. 

AFFAIRE CHAZOURNES. — 

EN NULLITÉ 

TESTAMENT OLOGRAPHE.— DEMANDE 

POUR CAUSE DE DOL. 

la pudeur sur une jeune fille. L'accusé principal, le nommé 
Charlet, avait été déclaré non coupable. M" Caretie, avocat de 
la demanderesse, soutenait qu'en l'absense d'un fait criminel 
de la part de l'accusé principal, il n'avait pu légalement inter-
venir de condamnation pour complicité. Mais la femme Mathieu 
avait été déclarée coupable d'avoir aidé et assisté avec connais-
sance Charlet dans les faits qui avaient préparé et facilité ledit 
attentat à la pudeur commis avec violence. Aussi la Cour con-
sidérant le fait principal comme suffisamment constaté, a-t-
elle rejeté le pourvoi de la femme Mathieu. (M. le conseiller 
Dehaussyde Robécourt, rapporteur; M. Quénault, avocat-géné-
ral ; Me Carette, avocat.) 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. DÉBITANS. RECENSEMENS. 

Les débitans de liqueurs rédimés, c'est-à-dire affranchis des 
exercices, n'en restent pas moins soumis non seulement aux 
visites, mais encore aux recensemens ou inventaires des em-
ployés des contributions indirectes. 

Cette solution résultait d'un arrêt delà chambre criminelle 
du S septembre 1845, qui a cassé un arrêt de la Cour royale 
d'Aix du 21 avril 1845, sur le pourvoi de l'administration des 
contributions indirectes contre le sieur Gauthier. L'affaire, 
renvoyée devant la Cour royale de Nimes, a reçu de cette Cour 
une solution identique. Le sieur Gauthier s'est pourvu en cas-
sation ; mais la Cour, après avoir entendu Me Millet, avocat 
du sieur Gauthier, et M e Labot, avocat substituant Me Mirabel-
Chambaud, avocat de l'administration des contributions indi-
rectes, a, sur le rapport de M. le conseiller de Barennes, et les 
conclusions conformes de M. i'avocat-général Quénault, confir-
mé la doctrine consacrée par son arrêt du 5 septembre 1845, 
et a rejeté le pourvoi du sieur Gauthier. 

Des plaidoiries longues et animées, la qualité des par-

ties l'une appartenant au barreau lyonnais, les autres à j 
l'aristocratie nobiliaire, tout concourait à rendre intéres-

sant le procès intenté parles frères de Moidière à M. de 

Chazournes, en nullité du testament olographe, par lequel 

M»' veuve de Crémeaux, leur sœur, a institué ce dernier 

son héritier universel (Voir la Gazette des Tribunaux du 

30 janvier. Un jugement du Tribunal civil de Relley, eu 

date du 2 mars dernier, avait déclaré le testament valable 

et rejeté la demande en nullité formée par les frères de 

Moidière. 

Devant la Cour, ils articulent dix-huit faits de nature à 

établir le dol et par suite à motiver l'annulation du testa-

ment. Les assertions contradictoires des avocats sur ces 

divers faits, la présence des parties qui suivent assidûr-

ment les débats et prennent une part active à la discus-

sion, tiennent en haleine, malgré l'élévation de la tem-

pérature et la longueur des débats, un auditoire composé 

en grande partie d'avocats. 

M
0
 Vincent de Saint-Ronnet, premier avocat-général, a 

conclu d'une manière fort remarquable dans le sens de la 

confirmation du jugement du Tribunal de Relley. 

La Cour entre en délibération. Pendant quatre heures, 

une foule avide de connaître sa décision reste entassée 

dans l'étroit corridor et sur l'escalier, seul asile que le lo-

cal provisoire si incommode, occupé par la Cour, offre aux 

plaideurs. 

Voici la substance de l'arrêt : 

» Attendu qu'entre les faits de captation articulés par les 
appelans on trouve que, depuis 1836 jusqu'en 1842, époque 
du testament, Chazournes, avocat et mandataaire de la dame 
de Crémeaux, a abusé de son mandat, contractant des emprunts 
dont il retenait les ionds, sans en rendre aucun compte, et 
que, tandis qu'il était son débiteur de sommes importantes, il 
se présentait comme créancier, et l'effrayait par la menace 
d'embarras, et même d'une expropriation forcée, pour laquelle 
il était dans l'impuissance d'arrêter l'ardeur des avoués ; 
qu'après le testament obtenu, et pour continuera subjuguer 
la dame de Crémeaux, il a tenu la même conduite, dissimu-
lant de nouveaux emprunts, lui faisant accroire qu'elle était 
dans la détresse, tandis qu'il n'a jamais cessé d'être débiteur ; 

» Attendu que ces faits caractérisent des manœuvres frau-
duleuses et dolosives qui n'auraient pas laissé à la dame de 
Crémeaux la liberté de volonté nécessaire à la validité du tes-
tament ; 

"LaCour,^ avant faire droit aux parties, et tous moyens leurde-
meurant réservés, admet les appelans à prouver tant par titres 

que par témoins, 1° que dans l'intervalle d'avril 184(5 au 8 
septembre 1842, Chazournes abusait de la procuration de la 
dame de Crémeaux pour contracter des emprunts dont il rete-
nait les deniers et dont il ne rendait aucun compte; qu'il était 
débiteur pendant qu'il faisait croire qu'il était créancier, et 
qu il effrayait la dame de Crémeaux par la menace d'une ex-
propriation forcée pour laquelle il ne pouvait arrêter l'ardeur 

avoués; 2° que postérieurement au 8 septembre 1842, Cha-
zournes [a continué à subjuguer la dame de Crémeaux en lui 
dissimulant les emprunts qu'il contractait, en lui faisant croire 
°,u il était pour elle dans la détresse, tandis qu'il n'avait pas 
esse d'être comptable et débiteur, et autres circonstances et 
ependances, sauf à l'intimé la preuve contraire, 

flaidant, M'
s
 Péricaut aîné et Hurnblot, pour les appelans, 

saisies de M" Chevalier et Pine-Desgranges, avoués. 

M. IL "
intim

^i M» Octave Vincent de Saint-Bonnet, assisté de 
31 Imbert, avoué. 

DÉBATS PAR SUITE D UN INCENDIE. -

PENDANT LA DÉLIBÉRATION DU JURY. 

JUSTICE C I\ï M I NELLE 

COUR DE CASSATIOIN (.chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 27 juin. 
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COUR D'ASSISES DU HAUT-RHIN. 

Présidence de M. Schirmer. 

Audiences des 20 et 21 juin. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. — INCIDENS. — INTERRUPTION DES 

SUICIDE DE L'ACCUSÉ 

ACQUITTEMENT. 

Les débats de cette affaire qui devaient être signalés 

par de graves et dramatiques incidens avaient attiré un 

nombreux concours de curieux. Xavier Probst est accusé 
d'avoir donné ia mort à son beau-père. 

Piobst est un homme de cinquante ans, petit et infirme. 

Sa physionomie calme en apparence, exprime une sorte 

d'hébétement et de crétinisme moral ; mais un examen 

attentif de cette figure aux rides fines et multipliées, aux 

yeux à fleur de tête et fixes, révèle que des passions vio-

lentes ont agité cet homme dont les moeurs rustiques et 

le caractère dur et impétueux sont établis par plusieurs 

témoignages. Probst est vêtu d'une veste et d'un pantalon 

en^droguet gris-bleu. Il boîte, et M. le président l'autorise 

à rester assis pendant son interrogatoire. On dit que depuis 

huit jours, sous l'impression de la terreur que lui inspirait 

l'approche de sa mise en jugement, ses facultés mentales 

sont sinon dérangées, du moins très affaiblies. 

Me Yves assiste l'accusé ; le siège du ministère public 

est occupé par M. I 'avocat-général Mantelier. 

Le crime qui est reproché à l'accusé remonte au 8 dé-

cembre 1841. Biaise Rey, vieillard septuagénaire, para-

lysé du bras gauche, et ne pouvant plus trouver dans le 

travail de quoi pourvoir à ses besoins, vivait depuis quel-

ques années chez son gendre, l'accusé. Malgré ses infirmi-

tés, celui-ci l'employait souvent à des travaux excessifs, 

et il lui arrivait même de frapper le pauvre vieillard quand 

il ne travaillait pas avec assez de zèle. Du reste, Rey 

était sans cesse en butte aux mauvais traitemens de son 

gendre et même de sa fille. Il en fit confidence un jour en 

pleurant à un témoin, sa voisine, en racontant que le soir, 

en hiver, quand il était assis derrière le poêle , il arrivait 

souvent à son gendre de s'emporter contre lui, parce 

qu'il se chauffait ainsi, jusqu'à le saisir par les deux oreil-

les qu'il lui tirait au point de le faire crier; que quant à sa 

fille, elle l'obligeait à s'asseoir à une table à part pour man-

ger, et lui reprochait chaque jour de se nourrir aux dépens 

de leur ménage. Ce pauvre vieillard était d'ailleurs dans 

l'enfance, et n'avait que rarement une entière lucidité 

d'esprit. Il se levait quelquefois la nuit et essayait de sor-

tir par la fenêtre de sa chambre, et quand on venait pour 

le faire retourner à son lit et qu'on lui parlait du danger 

auquel il venait de s'exposer, il soutenait avec persistance 

que cette fenêtre communiquait à un pont qu'il avait voulu 

traverser. Aussi Xavier Probst eût-il la précaution de 

coucher dans une chambre voisine de celle du vieillard, 

afin de le surveiller, et quand il n'y couchait pas lui-mê-

me, il y faisait coucher quelquefois un de ses batteurs en 

grange. C'est ainsi qu'en novembre et dans le commence-

ment de décembre, Jean Muncb, batteur de blé, passa 

pendant plusieurs semaines la nuit dans cette chambre, 

sur l'invitation de Probst. 

Cependant, le 7 décembre au matin on trouva gisant 

devant la maison Probst le cadavre de Biaise Rey ; il était 

couché sur le ventre, et dans toute sa longueur, sous la 

fenêtre de la chambre qu'il occupait; la tête plongeait 

dans le ruisseau qui longe la rue. Xavier Probst était allé 

avertir le maire de la mort de son beau-père, et déclarait 

partout que celui-ci s'était précipité par la fenêtre dans 

la nuit, et que dans sa chute il avait trouvé la mort. Par 

une précaution singultère il alla en même temps chez le 

curé, et lui demanda un certificat constatant que Rey 

avait été atteint d'aliénation mentale. On remarqua en-

core qu'il cherchait dans celte matinée le batteur Munch, 

disant qu'il avait à lui parler. Les enfans de Probst, d'un 

autre coté, déclarèrent que la veille au soir ils avaient en-

tendu un grand bruit dans la maison. 

La justice se rendit sur les lieux. L'autopsie du cadavre 

ne constata qu'une forte contusion à la région temporale 

gauche, et l'offic er de sanlé, ainsi que le juge de paix et 

le greffier n'hésitèrent pas à attribuer en effet la mort à la 

chute par la fenêtre. An surplus, l'opinion de la commune 

était unanimeài elégard. Quelle que fut laconduite indigne 

de Probst envers son beau-père, quelle que fut la violence 

du caractère emporté et exalté quelquefois de l'accusé, on 

ne le supposait pas capable cependant du crim;s d'assassi-

nat. M. Moncslicr, g r. Hier de la justice de paix, s'assura 

môme que, bien q\i un des panneaux de la fenêtre qui 

était au-dessus du cadavre lût fermé par une planché, 

l'autre panneau présentait encore assez d'ouverture pour 

que le vieillard pût se se précipiter dehors en s'elfaçant. 

On interrogea d ailleurs Jean Munch, qui avait couché 

l'uvant-dci nière nuit encore dans la chambre à coté de 

colle de Rey, et il s'empressa de déclarer que les nuils 

précédentes il avait plusieurs fois été obligé de recoucher 

le vieillard, qui avait tenté de sortir par la fenêtre. La 

version de l'accusé fut donc admise, et aucune poursuite 
n'eut lieu alors. 

Mais au commencement de la présente année le même 

Jean Munch, le batteur de blé répandit le bruit qu'il con-

naissait très bien la cause de la mort de Biaise Bey ; que 

dans la soirée du 8 décembre 1841, lorsque vers dix heu-

res il eût quitté le cabaret Stehlin, où il avait travaillé 

pendant la journée, pour aller coucher cette nuit encore 

au domicile de Probst, il avait en approchant entendu du 

mouvement dans l'intérieur. Ayant prêté l'oreille, il dis-

tingua un bruit semblable à celui d'un corps pesant qui 

tombait le long de l'escalier. Bientôt après la porte de la 

maison se serait ouverte, et Xavier Probst, après avoir 

regardé de côté et d'autre, serait sorti chargé d'un objet 

qu'il aurait déposé dans le lieu où le lendemain fut trouvé 

le cadavre de Biaise Rey. Qu'y a-t-il de vrai dans cette tar-

dive révélation? Munch est un homme de mauvaise répu-

tation, un homme taré, disent plusieurs témoins. Selon la 

déclaration de l'accusé et d'autres témoins, il aurait visité 

Probst quelque temps avant de parler de cette affaire, et 

l'aurait menacé de sa révélation s'il ne lui donnait pas une 

somme de 100 fr. , qu'il lui aurait promise pour acheter 

son silence ; et ce ne serait que sur le refus de Probst de 

payer cette somme que Munch aurait accusé celui-ci de la 

mort de son beau-père. Quoi qu'il en soit, la rumeur pu-

blique changea de langage, et beaucoup de personnes ad-

mirent aussitôt comme vraie la version de Munch. 

Probst fut arrêté, et il comparaît aujourd'hui sous l'ac-

cusation d'assassinat commis sur la personne de son 
beau-père. 

Interrogé sur les circonstances qui ont accompagné la 

mort de Biaise Bey, il dit qu'il était couché dans la cham-

bre voisine, mais que, fatigué par le travail de la journée, 

il dormait trop profondément pour entendre son beau-

père sortir de son lit et sauter par la fenêtre ; que a n'est 

que le lendemain qu'il l'a vu gisant devant la maison. 

L'accusé, au surplus, ne répond que par monosyllabes, et 

il dit que ses souvenirs ne lui sont pas fidèles, surtout 

lorsqu'on vient à lui reprocher les mauvais traitemens 

qu'il a exercés sur son beau-père. 

Plusieurs témoins déposent ensuite sur ces mauvais 

traitemens ; l'un d'eux, Jacques Gœtzmann, journalier, a 

vu un jour l'accusé frapper Bey du manche de sa fourche, 

parce que ce malheureux ne passait pas assez vite le foin 

de la voiture sur le grenier. Gœtzmann a refusé de tra-

vailler plus longtemps chez Probst à cause de cet acte 

d'inhumanité. D'autres témoins établissent que l'accusé 

jouissait d'une bonne réputation, mais qu'il était très 
avare. 

Jean Munch, témoin principal, et dont les révélations 

ont suscité l'accusation, est introduit 

Le 8 décembre 1841, dit-il, après avoir passé la soirée 

à boire avec le cabaretier Stehlin, je partis, refusant de 

coucher chez lui, et me rendis chez Probst, où j avais 

passé la nuit pendant plusieurs semaines auparavant. 

C'est l'accusé qui' m'avait prié de coucher avec son beau-

père ou dans la chambre à côté pour le garder. Arrivé 

devant la maison Probst, je frappai trois coups à la porte, 

mais comme j'entendis un fort bruit à l'intérieur, je me 

cachai derrière un tas de fagots, d'où je pus observer ce 

qui allait se passer. Bientôt après je vis Probst sortir de 

chez lui, regarder autour de lui, rentrer et ressortir aussi-

tôt avec un fardeau couvert d'une toile blanche, porter ce 

fardeau au dessous de la fenêtre de la chambre où couchait 

Bey, le déposer et rentrer en disant : « Te voilà soigné, 

vieux coquin! » Je retournai chez Stehlin, et le lendemain 

matin de bonne heure, Probst vint me trouver pour me 

promettre cent francs si je voulais m'engager à ne pas 

parler des mauvais traitemens que je lui avais vu exercer 

contre son beau-père. Je devinai dès lors que le fardeau 

de la veille au soir était le cadavre de Rey. En effet, j'ap-

pris peu à près que Rey avait été trouvé mort au bas de sa 

fenêtre. M. le juge de paix m'interrogea, mais j'avais pro-

mis à Probst de ne rien dire. J'aurais toujours gardé le 

secret, si les remords ne m'avaient pas tant tourmenté. Eu 

janvier dernier, mes tourmens étaient si forts, que je ré-

solus de me rendre à Notre-Dame de la Pierre, où je con-

fessai ma situation à un moine qui me conseilla de tout 

révéler. En revenant à Lutter, je me rendis chez Probst, 

et lui rappelai sa promesse de cent francs. Il eut la mau-

vaise foi de nier qu'il me les eût promis. Alors je dus faire 

ma déclaration à M. le maire... afin de tranquilliser ma 

conscience. 

M" Yves fait remarquer plusieurs invraisemblances qui 

caractérisent cette déposition, et demande au témoin ce 

qu'il aurait fait si Probst lui avait donné les 100 francs. 

Car, ajoute le défenseur, si vous aviez révélé le crime, 

bien qu'ayant louché le prix auquel vous aviez consenti à 

garderie silence, vous eussiez forfait à l'engagement con-

tracté, vous eussiez fait un acte de mauvaise foi ; et si 

vous ne l'aviez pas révélé, vous eussiez non-seulement 

continué les tourmens de votre conscience, manqué à vo-

tre promesse au moine de Notre-Dame-de-la-Pierre, mais 

vous eussiez encore manqué à la justice. 

Le témoin, embarrassé : J'aurais attendu qu'on m'in-

terrogeât sur la provenance de l'argent que j'aurais eu et 

dépensé, car on n'aurait pas manqué d'être étonné de voir 

autant d'argent en ma possession. Alors j'aurais dit au 

maire que cet argent était le prix d'un secret que j'avais 

promis à Probst; et alors on n'aurait pas manqué de dé-

couvrir la vérité. 

On entend ensuite une jeune fille appelée également à 

déposer sur les mauvais traitemens de l'accusé envers 

son beau-père. Au moment où elle va faire sa déclaration, 

un violent coup de tonnerre se fait entendre; presque im-

médiatement le tocsin de la tour annonce que le feu du 

ciel est tombé sur la ville, et qu'un incendie vient d'écla-

ter. Tous les jurés se lèvent, on se porte aux fenêtres, et 

l'on aperçoit dans la direction de l'hospice une immense 

colonne de fumée. Une agitation extrême se manifeste 

dans toute la salle; l'auditoire se précipite aux portes; on 

annonce que l'incendie menace la maison de l'un de MM. 
les jurés. » 

M. le président : L'audience est suspendue et remise 
. à demain à huit heures. 

La salle est aussitôt évacuée au milieu d'une vivo agi-

tation. • *„ . .. . . . 
A l'audience du lendemain, et après 1 audition des der-

niers témoins, M. I'avocat-général soutient l'accusation. 

M' Yves, dans une habile plaidoirie, présente la défense. 

A midi le jury entre dans la salle des délibérations. Un 

coup de sonnette se fait entendre et annonce que le jury 

va prononcer son verdict; mais à ce moment un gendar-

me entre précipitamment par la porte du fond de la salle, 

et annonce que l'accusé vient à l'instant de se précipiter 

par une fenêtre qui donne dans la cour du Palais. Une vive 

agitation succède à cette nouvelle dans toute ls salle, et 

c'est au milieu de cette agitation que le jury rentre. 

La salle se vide, tout l'auditoire se précipite dans la 

cour du Palais pour voir l'accusé. MM. les jurés rejoi-

gnent leurs bancs, et paraissent ne pas comprendre la 

vive émotion qui règne autour d'eux. 

M" Yves, au banc de la défense, paraît être en proie 

aux sentimens les plus douloureux; il se lève et demande 

à M. le président que le jury ne soit pas encore interpellé 

sur son verdict, jusqu'à ce que l'on connaisse les suites du 

déplorable événement qui vient d'avoir lieu. « La mort, 

dit-il, éteint l'action publique, et dans l'intérêt delà mé-

moire de l'accusé, je dois, ignorant le résultat de la déli-

bération de MM. les jurés, prier M. le président de sus-

pendre le prononcé du verdict. 

M. le président : Le verdict n'est pas un jugement. 

M' Yves : C'est l'acte capital du procès... 

En ce moment une démonstration partie du banc des 

jurés semble rassurer le défenseur qui n'insiste plus sur 

l'incident. 

M, leprésident : Messieurs les jurés, quel est le résultat 

de votre délibération ? 

M. le chef du jury : Sur nîon honneur et ma con-

science, devant Dieu et devant les hommes, la délibéra-

tion du jury est, sur toutes les questions : « Non l'accusé 

n'est pas coupable. » 

Le défenseur quitte immédiatement la salle pour se 

rendre auprès de son client, qu'il trouve gisant dans la 
cour. 

Pendant les débats, Probst avait demandé à plusieurs 

reprises à quitter la salle pour satisfaire, disait-il, un be-

soin, ce qui permettrait de supposer que déjà alors il nour-

rissait son projet de suicide. Se trouvant dans la chambre 

de dépôt qu'occupent les accusés durant les suspensions 

d'audience et les délibérations du jury, il demanda au 

gendarme sous la garde duquel il était placé, à descendre 

dans la cour. Le gendarme le devança ; arrivé à un esca-

lier dérobé par lequel passent les accusés, le gendarme 

en descendit les premières marches. En ce moment, Probst 

au lieu de le suivre, s'élança subitement par la fenêtre et 

tomba d'une élévation de sept mètres. Le médecin de la 

prison, M. Richard, ne tarda pas à arriver, et, au premier 

aspect, il crut que Probst s'était brisé le crâne. En effet, 

une large plaie sillonnait tout le pariétal droit ; l'oeil sem-

blait être sorti de son orbite, et le sang coulait du nez et 

de la bouche. Une jambe, en outre, é ait fracturée, et le 

blessé ne donnait plus signe dévie. 11 a été aussitôt porté 

à l'hospice : il paraît que les médecins ne désespèrent pas 
de le sauver. 

COUR D'ASSISES DE L'YONNE. 

Présidence de M. Bergognie. 

Session de juin. 

ACCUSATION DE PARRICIDE. — DEUX ACCUSÉS. 

Edme Guyot et Marie Nantouze sont accusés de parri-

cide et de tentative d'assassinat. Marie Nantouze est une 

jeune fille d'une figure intéressante ; elle est arrivée au 

terme de sa grossesse. On la fait placer sur un fauteuil 

pour qu'elle puisse supporter la fatigue d'une longue au-
dience. 

Edme Guyot est un jeune homme d'une physionomie 

insignifiante ; il tient les yeux baissés, et s'explique avec 
une sorte de timidité et d'embarras. 

L'acte d'accusation fait connaître les faits suivans : 

Guyot père, propriétaire et cultivateur à Domecy-sur-

Cure (Yonne), est resté veuf avec deux fils. L'un de ceux-

ci est décédé dans la maison centrale de Clairvaux, où il 

subissait une condamnation pour vol. L'autre, Jean'-Edme 

Guyot, après avoir servi dans l'armée, 1 s'est retiré chez 

son père, et vivait avec lui en assez mauvaise intelligence. 

Il avait été aussi inculpé d'un vol, détenu préventiventi-

vement et ensuite mis en liberté faute de charges suffi-

santes. Son père lui en faisait quelquefois de vifs repro-

ches, et, de son côté, Jean-Edme Guyot ne dissimulait 

pas un vil désir de se débarrasser de son père. 

Au commencement de 1845, une fille, Marie-Catheri-

ne Nantouze, enfant des hospices de Paris, élevée chez 

d honnêtes nourriciers, et n'ayant jusque-là, que de bons, 

antecedens, est entrée dans la maison Guyot comme do-

mestique, et des relations intimes s'établirent bientôt en-

tre elle et Guyot fils. Celui-ci ne tarda pas à confier à cette 

domestique le crime dont il nourrissait la pensée Elle fut 

même temom d'un coup de poing porté par le fils à son 

pere qui était couché et qui reprochait à Guyot fils d'avoir 

vendu une vache sans l'on prévenir. Alors ce dernier soit 

pour prendre les devans en rendant une plainte soit i>ar 
pure méchanceté, envoya la fille Nantouze déclarer au 

maire qu elle était victime d'attentats à la pudeur, exerces 

sure le par Guyot père; mais le maire ne pouvant obtenir 

que la plaignante voulût bien préciser les attentats dont 

elle parlait, se borna à conseiller à Guyot père de renvover 
sasTvanle. . J 

Après quelque temps d'absence, la fille Nantouze fôt ra-

menée dans la maison par Guyot fils. Celui-ci persistait 

dans son projet, disant à sa servante, d'après la déclara-

tion de celle-ci, qu'il en avait assez pour doux, et qu'il 

1 épouserait, mais qu'il fallait d'abord se débarrasser de 
son pore qui mettait obstacle à leur uriion. Au mois de 

mars 1845, une voisine, la femme Gérard, était venue en 

1 absence du père, .causer avec Guyot fils, et la fille Nan-

touze entendit celui-ci proférer ces mots : « Je voudrais 

bien que ce vieux gueux et vieux gredin fût crevé ! .» Et 

le lendemain la femme Gérard partit pour Avallonavcc la 

fille Nantouze, afin d'acheter de l'arsenic. Guyot fils avait 

fourni l'argent et avait promis à la femme Gérard, en cas 

de succès, du grain, de l'argent et la remise d'une dette 
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contractée par le mari de cette femme, mais heureuse-

nent le pharmacien refusa l'arsenic. Comme ce pharma-

ien avait parlé de la nécessité d'un certificat du maire, la 

femme Gérard eût la hirdiesse d'aller le demander au 

maire de Domecy-sur-Cure,_sous prétexte de détruire des 

rats qai mangeaient son grain. 

Le maire refusa le certificat, sachant que la femme Gé-

rard n'avait ni grenier ni grange. Mais quelques instans 

après, Guyot père exprima lui-même, en présence de la 

tille Nantouze, le désir d'avoir de l'arsenic, pour détruire 

des rats qui étaient réellement dans son grenier. Profilant 

de la circonstance, la fille Nantouze alla demander de l'ar-

senic à un meunier, qui répondit qu'il ne voulait pas se 

charger d'une pareille commission-, elle fit plus, elle alla 

en demander aux époux Miltot, ses père et mère nourri-

ciers, en convenant expressément de l'usage qu'elle en 

voulait faire sur le père de Guyot. 

Les époux Millot ajoutent dans leur déposition qu'avec 

les Bonnes qualités qu'ils avaient connues à cette jeune 

coupable d'empoisonnement, mais en même temps il dé-

clare les deux accusés coupables de la tentative d'assas-

sinat, et Guyot fils coupable en outre d'avoir porté des 
coups à son père. 

Des circonstances atténuantes sont reconnues en fa-
veur des deux accusés. 

Guyot fils est, en conséquence, condamné aux travaux 

forcés à perpétuité, et Marie Nantouze en vingt ans de la 

môme peine Cette dernière est en outre dispensée de 
l'exposition. 

TRIBUNAL CORRECT. DE BOULOGNE-SUR-MER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Caudavenne. 

Audience du 15 juin. 

DENTISTES. DIPLÔME. 

Les lettres doivent être adressées à l'administrateur de 

la Gazette des 

(Affranchir.) 

Tribunaux, rue du Harlag-du-Palais, 1. 

CHRONIUUE 

La Cour de cassation uuui uc cassation a , le 29 mai 1833 rpioi • i 

pourvoi fermé contre son arrêt. La conséquence' néo
Pa

 • 
de eetle jurisprudence, c'est que l'étranger qui

 a
 ac 

1833, 

la juridiction 'française', n'est plus à m^me de ^ûmi^î^ 

é sur sa nationalité. La cour a fait l'a 

DEPARTEMENS. 

— SÈINE-ET-OISE. — On nous écrit d'Essonne Hier, 

s'était 

plication de cette doctrine dans la cause du sieur M 
manD- se disant. AllRmnnrl HWimim oi _ , "ter-

ni en t 

paration formée par sa femmé, après comparu tTonVoV 

n, se disant Allemand d'origine, et qui, après i 

t et arrêt ordonnant l'enquête sur la demande 
en sé-

fiille, il fallait, pour en être venue là, qu'elle eût cédé à de 

mauvais conseils, et qu'elle eût été fortement commandée. 

À défaut d'arsenic, Guyot fils se procura, à Vézelay, des 

herbes scellés qui avaieîit, disait-il, la propriété d'empoi-

s mner les chiens, et en mit dans une écuelle de haricots 

destinés à son pô e. Celui-ci trouva à ces haricots une sa-

veur acre, et crut qu'on les avait fait brûler. Il ne laissa 

pas'qued'én manger une partie, et y revint le lendemain, 

quoiqu'il les trouvât encore plus mauvais que la veille. 11 

en fut seulement indisposé. Il déclare d'ailleurs que, de-

puis l'entrée de cette fille à son service, il a éprouvé dans 

sa santé des dérangemens qu'il ne connaissait pas aupara-

vant. 

Guyot fils et la fille Nantouze eurent recours alors a un 

autre moyen qui leur fut suggéré par la femme Gérard ; 

ce fut d'écraser des crapauds, d'en exprimer le jus et d'en 

imbiber les alimens du vieillard. La femme fournit le 

premier crapaud ei l'expérience fut répétée plusieurs fois 

par les prévenus, qui n'en obtinrent aucun résultat. Ce 

crime allait être essayé de nouveau en employant le corps 
d'un petit animal qui était, dil-on,bariolé de noir et de jaune, 

mais la femme Géiard est morte avant qu'on ait pu en Lire 

usage. Ua autre poison entra dans la pensée de Guyot fils, 

il fit demander, par l'intermédiaire de la fille Nantouze, à 

un témoin qui se rendait à Avallon, de l'onguent mercu-

riel, dit onguent gris-, il le mêla à la soupe de son père, 

mais cette substance fût également inoffensive. Enfin il fit 

broyer par la fille Nantouze du verre de bouteille, le jeta 

dans un plat, du côté où son père devait puiser. Celui-ci ne 

manqua pas d'en prendre, mais sentant les morceaux de 

verre dans sa bouche, il les en retirait sans concevoir au-

cun soupçon ; il les prenait pour des graviers et il n'en 

ressentit aucune incommodité, soit qu'il n'eût rien avalé, 

soit que les morceaux fussent trop menus pour pouvoir 

piquer les intestins. 

Â la fin de l'été ou au commencement de l'automne, un 

moyen d'empoisonnement plus sérieux produisit un effet 

déplorable sur Guyot père. 11 n'a pas été possible à l'ins-

truction de préciser la substance employée par Guyot fils; 

elle a constaté cependant, soit par les déclarations et con-

frontations des prévenus, soit par des dépositions du père 

ei de plusieurs autres témoins, qu'en l'absence de la fille 

Nantôusc, Guyot fils avait mis à part unecertaine quantité 

fie haricots réservés pour son père ; que les autres hari-

cots furent mangés sans inconvénient par les prévenus, 

mais que la portion réservée et envoyée au père, qui tra-

vaillait aux champs, produisit sur lui tous les effets d'un 

poison irritant : à peine en eût-il goûté qu'il crût être 

gonflé, dit-il, et se sentit atteint de violentes coliques à 

f'.eslomac ; il quitta son ouvrage, se mit au lit et y resta 

plusieurs jours, ne cessant de vômir. 

Aucun médecin ne fut appelé. Seulement le malade se 

croyant en état désespéré, demanda la visite du curé qui 

ne lui fut point refusée. Pour les voisins, le fils les dé-

tournait en disant que son père ne voulait voir personne, 

et d'un autre côté il disait à la fille Nantouze : « Le voilà 

bien malade, cette fois, s'il venait dmc à crever, nous se-

rons bientôt heureux, et mariés avant six mois.» Mais 

Guyot père se rétablit peu à peu, et reprit toute sa santé. 

Enfin, dans la soirée du 15 novembre, on entendit des 

n is dans la maison de Guyot ; le fils revenait d'un pays 

voisin, et il avait évité de passer devant la maison de sou 

père. Il avait pourtant entendu les cris, ainsi qu'un té-

moin qui l'accompagnait, et il se bornait à dire que son 

pSee et la servaute étaient souvent en querelle, et que, 

pour lui il irait cette nuit-là coucher ailleurs. Cependant 

les voisins accouraient, et Guyot fils se cachait derrière 

une haie. Enfin les cris ayant continué, on entra dans la 

maison et on y trouva la servante accroupie sur Guyot 

père qui s'écriait qu'il allait mourir. La fille Nantouze 

chercha d'abord à expliquer que Guyot père éta t tombé 

de son lit en dormant, et qu'elle était allée vers lui pour 

îe secourir. Mais ce récit Payant pas paru vraisemblable, 

H le fut conduite devant le maire, et elle ne tarda pas à 

faire l'aveu de son crime. Elle en était convenue avec Guyot 

fils, qui lui avait, disait-elle, commandé d'étrangler Guyot 

père pendant sou sommeil. En effet, après que ce vieil-

lard s'était couché, elle avait quilté plus tôt que d habi-

tude les voisines chez qui elle avait veillé, et, rentrée sans 

bruit et sans lumière dans la maison, elle s'était jetée sur 

son maître endormi en essayant de lui faire subir une 

horrible mutilation. Celui-ci déclara qu'il avait cru sentir 

l'atteinte d'une bête féroce. , , , , 
Les visites des médecins confirmèrent les déclarations 

La loi rfit 19 ventôse an XI sur l'exercice de la médecine est 

applicable même à ceux qui se bornent à extraire et à 

poser des dents, sans se livrer au traitement des maladies de 
la bouche. 

du malade et les aveux de la prévenue. Il est à remarquer 
que Guyot fils, qui avait fini par entrer dans la maison, 

après avoir hésité, avait un air assez indifférent et ne se 

îoignait pas à ceux qui adressaient des reproches à la fille 

.Nantouze. . 
Guyot fils fut également dépose dans la maison de de-

Lentnjn, et là il proféra des injures contre son père, dit 

que la fille Nantouze était maladroite de l'avoir manqué, 

et convint qu'il était d'accord avec elle, il chargea un des 

dé.euus de proposer à son père d'adoucir sa position, et 

il annonça en même temps qu'il avait des projets d'exhé-

réiation pour le ras où il ne se tirerait pas d'affaire. D'un 

autre côté, il a fait dire à la fille Nantouze, qui est en-

ceinte de ses œuvres, qu'il reconnaîtrait son enfant et qu'il 

ù ait même disposé ù vendre tout ce qu'il possédait pour 

lui en assurer le prix. 

Après cette lecture, M. le président procède à l'interro-

gatoire des accusés qui ne dure pas moins de trois heures. 

Les témoins sont ensuite entendus. Leurs dépositions 

rappellent les faits dont l'acte d'accusation adonné l'ana-

lyse. MM. VildieuetGagniard, médecins à Avallon, appe-

lés à donner leur avis sur la question de savoir si, dans 

1 é:al des faits, les symptômes de la maladie éprouvée par 

Guyot père, au mois de septembre 1845, constatant suffi-

samment qu'il avait été empoisonné, ne se trouvent pas 

d'accord. Selon M. Vildieu, les symptômes signalés n'ex-

cluent pas la possibilité d'un empoisonnement, et même 

peuvent, jusqu'à un certain point, en indiquer la probabi-

lité, mais ils ne suffisent pas pour en donner la preuve. 

M. Gagniard est plus affirmant', et trouve dans ces symptô-

mes la preuve suffisante d'un empoisonnement. M. le doc-

teur Paradis, appelé comme expert, pour donner son avis 

dans ce discord, partage la réserve de M. Vildieu. 

L'audience du second jour est entièrement occupée par 

les plaidoiries. 

Après le résumé de M. le président et une heure de dé-

libération , le verdict du jury déclare Guyot fils non 

Cette décision est contraire à un récent arrêt de la Cour 

de cissalion du 15 mai 1846 (V. la Gasette des Tribu-

naux du 16 mai 1846), et à celui rendu par la Cour d'A-

mi' us sur le renvoi prononcé par la Cour suprême (affaire 
William Rôgers) : 

« Le Ti ibunal, 

« Considérant que de l'instruction et des débats il résulte la 
preuve que depuis plusieurs années Philippe, se qualifiant 
dentiste mécanicien pratique, à Calais, l'extraction des dents 
malades et la pose des dents artificielles sans avoir obtenu au-
cun des titres voulus par la loi du 19 ventôse an XI, ce qu'il 
reconnaît lui-même; 

» Que n'étant pas établi qu'il ait aucunement traité les 
maladies de la bouche ni employé des moyens chirurgicaux 
pour fixer les dents artificielles, la question du procès se cir-
conscrit dans lt s termes suivans, à savoir si la simple extrac-
tion des dents par ledit Philippe constitue une infraction aux 
inhibitions de la loi du 19 ventôse an XI relative à l'exercice 
de la médecine; 

» Considérant que l'extraction des dents est de nature à en-
traîner des accidens consécutifs, selon qu'elle est exécutée avec 
plus ou moins d'habileté; 

» Qu'avant d'y procéder le d.mtiste est appelé, dans les cas 
les plus ordinaires, c'est-à-dire quand il y a douleur et carie de 
plusieurs dents, à découvrir quelle est celle de ces dents qui 
est le véritable siège du mal ; 

« Qu'il doit encore reeoniidître, préalablement à l'opération, 
1° si la douleur accusée ne reconnaîtrait pas pour cause une 
affection des nerfs dentaires sur laquelle la dent signalée par 
le patient serait sans influence; 2° si 1 état d'inflammation plus 
ou moins intense des gencives ou des parois internes de la 
boucherie commande pas un ajournement ; 

» Qu'il doit aussi être à même d'apprécier par l'examen de 
la bouche ou par la résistance qu'il rencontrerait dans le mou-
vement des lèvres qui doit amener l'avulsion de la dent, si un 
accident de conformation ne lui prescrit pas de s'arrêter; 

» Qu'enfin dans certains cas l'extraction des dents entraîne 
des hemorrhagies dangereuses et nécessitant des soins médicaux 
immédiats; que cette opération exige donc la connaissance de 
l'anatoriiie et de la pathologie de la bouche; qu'aussi fait-elle 
partie de renseignement chirurgical ; 

» Qu'il demeure dès lors évident que l'extraction des dents ne 
constitue pas un simple fait mécanique ; qu'elle doit au con-
traire être classée parmi les opérations dites de petite chirur-
gie, et qu'elle forme ainsi l'une des branches de l'art de guérir ; 

» En droit, 

» Considérant que les dispositions pénales de la loi du 19 
ventôse an XI sont générales et absolues; qu'elles embrassent 
l'ensemble des faits dont la réunion constitue l'art de guérir 
considéré in extenso ; 

» Qu'elles portent dès lors virtuellement sur l'extraction des 
dents, qui n'est qu'une partie du tout; 

» Que loin donc qu'il puisse être argumenté dans l'intérêt 
du prévenu de l'absence de dispositions spéciales relatives aux 
dentistes, il faut reconnaître qu'une exception formelie eût été 
indispensable pour rendre leur art au domaine des professions 
communes ; 

« Que vainement on invoque cette circonstance qu'autrefois 
les dentistes formaient un corps d'opérateurs spéciaux pour 
préiendre que le silence de la loi de ventôse en ce qui les con-
cerne les laisse en dehors des trois classes q'ii elle crée, et 
n'impose à l'exercice de cette partie de la médecine opératoire 
aucune condition légale; 

» Que ce serait supposer au législateur de l'an XI moins de 
vigilance qu'à ceux de 1669 et 1760, qui ne reconnaissaient 
que les experts dentistes reçus en cette qualité ; 

» Que l'on doit d'autant moins admettre un pareil système 
qu- la loi de ventôse, qui porte l'empreinte d'une réaction sa-
lutaire contre les abus d'une liberté aussi dangereuse que dé-
raisonnable, a eu pour objet de créer, en faveur delà santé pu-
blique, des garanties rendues plus nécessaires par l'état de la 
législation d'alors, qui laissait à l'ignorance ou au charlata-
nisme une plus grande prise sur la crédulité; 

» Que cette loi, en instituant au-dessous du degré de docteur 
en médecine et en chirurgie celui d'officier de santé, a précisé-
ment voulu pourvoir par là au traitement des cas les moins 
graves de la médecine et de la chirurgie; 

» Considérant enfin que les dispositions de la loi de l'an XI 
relatives aux sages-femmes, n'autorisent nullement à prétendre 
que le législateur considérait certaines brandies secondaires de 
l'art de guérir, et notamment la pratique de l'extraction des 
dents comme laissées eu dehors des exigences de la loi, par 
cela qu'elle ne les reprenait pas nominativement; 

» Qu'eu effet, l'exercice de l'art des accouchemens n'a été 
autorisé comme spécialité que par exception au principe gé-
néral de la loi qui le plaçait essentiellement' dans les attribu-
tions des docteurs et officiers de santé; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal déclare Philippe coupable d'avoir exercé la 
chirurgie sans être sur la liste dont il est parlé aux articles 25 
et 26 da la loi du 19 ventôse an XI, et sans avoir de diplôme, 
de certificat ou de lettre de réception, lecture faite par le pré-
sident des articles 35 de ladite loi et 463 du Code pénal ; 

"Condamne Philippe, pour réparation de ladite contravention, 
en 15 francs d'amende, et attendu que de cette contravention 
est résulté pour Teneur un préjudice dont il doit obtenir la 
réparation ; 

» Condamne Philippe à lui payer à titre de dommages-inté-
rêts la somme de 50 fr.; 

» Le condamne en outre aux dépens. » 

Le sieur Philippe a interjeté appel, et le Tribunal d'ap-

pel de police correctionnelle de Saint-Omer sera bientôt 
appelé à statuer sur la question. 

au moment où le Roi revenant de Fontaineblaau 

arrêté pendant le moment du relais, une femme de 60 ans 

environ se précipitant, au risque de se faire écraser, au 

milieu descavaliersqui composaient l'escorte, s'avança ra-

pidement vers la portière de la voiture où se trouvaient le 

Roi et la Reine. Les gardes ignorant les intentions de 

cette femme dont la démarche trahissait une assez grande 

résolution allaient l'écarter, quand le Roi qui l'avait aper-

çue dit de la laisser approcher, et reçut des mains de 

M. de Cullion, sous-préfet de Corbeil, un petit carré de 

papier sur lequel cette pauvre fem <;e avait essayé de grif-

fonner une pétition. La voiture du Roi avait quitté le re-

lais d'Essonne depuis un qu'art-d'heure, lorsqu'une des 

ordonnances qui faisaient partie de l'escorte vint rapporter 

à M. le sous-préfet de Corbeil, la pétition dan- laquelle se 

trouvaient plusieurs pièces d'or qui furent remises immé-

diatement à celle pauvre femme. 

C'était une petite marchan le foraine : elle annonçait au 

Roi que, tombée malade dans une auberge, elle y devait 

8 francs, et qu'on voulait retenir eu gage un chien qui est 

aujourd'hui et depuis bien des années son seul ami et son 

seul compagnon de voyage. C'était 18 francs, et non 8 

francs, qu'elle devait à son hôte, mais elle avait 10 francs 

dans sa bourse, e' elle n'avait pas voulu, disait-elle p'us 

lard, tromper le Roi et lui demander plus qu'il ne lui fal-
lait pour payer ses dettes. 

Il est difficile de rendre l'explosion de bonheur de cette 

pauvre femme en recevant le secours que lui a fait adres-

ser S. M. Du reste, M. le sous-préfet de Corb.;il avait re-

cueilli sur cette pauvre femme les meilleurs renseigne-
ments. 

— GIRONDE (Libourne), 25 juin. — Dans la journée du 

22, la femme d'un préposé des douanes de cette ville 

quitta momentanément son domicile, laissant son jeune 

enfant, âgé de trois ans, endormi devant sa porte. Ne 

l'ayant pas retrouvé à son retour, elle s'enquit auprès des 

voisins, et apprit que pendant plusieurs heures, une fem-

me inconnue, à la mine suspecte, avait été vue rôdant sur 

les promenades, non loin de sa maison; que quatre autres 

jeunes enfans du même quartier avaient également dis-

paru ; qu'enfin, une étrangère avait été remarquée, se di-

rigeant, suivie de plusieurs enfans, sur la route de Saint-

Emilion. On se mit à sa poursuite, et à trois kilomètres 

environ de la ville, elle fut rencontrée avec les cinq petits 

enfans qu'on recherchait. Le préposé des douanes ayant 

voulu procéder à l'arrestation de celte malheureuse, elle 

s'arma d'un caillou, dont elle menaça de le frapper ; mais 

elle dut céder à la force, et fut conduite devant le commis-

saire de police, qui saisit sur elle une paire de boucles 

d'oreilles en or. Cette femme est, dit-on, native de Bazas. 

Elle se nomme Catherine Sabatier, et exerce à Bordeaux 

la profession de commissionnaire. Elle prétend que les 

enfans qu'elle emmenait, et dont le plus âgé a cinq ans à 

peine, l'ont volontairement suivie. Elle a été immédiate-

ment écrouée à la maison d'arrêt, et mise à la disposition 
de M. le procureur du Boi. 

PARIS
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— M'" Godard a formé contre son mari une demande 

en séparation, motivée principalement sur le reproche 

fait à ce dernier d'avoir eut retenu une concubine dans le 

domicile conjugal. M. Godard oppose un moyen d'in-

compélence; il a fait sommation à sa femme de réintégrer 

le domicile conjugal, qu'il soutient être aujourd'hui à 

Cahors, où il exploite une verrerie comme gérant d'une 

société dont le siège est dans cette ville ; de plus il est 

juré et électeur à Cahors, il y paie l'impôt personnel et 

mobilier, il y est suppléant au Tribunal de commerce; en-

fin le loyer de l'appartement à Paris, rue du Temple, 110, 

qu'on suppose être le sien, n'a jamais été en son nom. 

M. Godard fait encore remarquer que depuis 1830 il a 

quitté Paris sans esprit de retour, et qu'avant d'être à 

Cahors, il avait exploité une verrerie à Decize, départe-

ment de la Nièvre, où M"" Godard habitait avec lui. 

M"" Godard répondait que, si son mari n'avait pas, au-

trefois, payé de contributions à Paris, c'est qu'il avait pré-, 

féré laisser le loyer sous le nom de M"" Delachesnays, sa 

belle-mère, et qu'aujourd'hui il avait pour domicile la de-

meure de la [lersonne avec laquelle il est accusé d'entrete-

nir des relations coupables. Au surplus, sur la demande en 

séparation de biens formée par M
me

Godard, pareil moyen 

d'incompétence a été proposé el rejeté d'abord par juge-

ment, puis par arrêt eontirmatif de la troisième chambre 

de la Cour, du 30 août 1844 ; or, depuis, les choses n'ont 

pas changé. M. Godard prétend qu'il est du nombre des 

notables de l'arrondissement de Cahors, et produit une 

lettre de M. le préfet du Lot qui lui donne ce titre; il ex-

ci pe de sa qualité de gérant d'une verrerie à Cahors et de 

suppléant au Tribunal de commerce de cette ville; ces cir-

constances établissent, non pas un domicile, mais une 

simple résidence provisoire, et en particulier, la fonction 

temporaire de suppléant ne suppose pas l'abandon du do-

micile d'origine, faute de la double déclaration munici-

pale exigée par le Code civil. Enfin, M. Godard, qui n'a-

vait pas opposé l'incompétence aux créanciers parisiens 

qui l'ont poursuivi, n'a imaginé cette allégation que contre 
la demande de sa femme. 

\près les plaidoiries de M. Godard en personne, et de 

Rarochepour M"" Godard, M. l'avocat-général Nou-

taire a l enquête et a la contre-enquête, a proposé le H' 
clina'oire, bien qu'ayant conclu au fond. 

Au fond, le Tribunal de première instance après av " 

rejeté le déclinatoire,a reconnu dans les enquêtes la nrp °'
r 

des excès et sévices reprochés au sieur Mestermann eu
6 

séparation a été prononcée. '
 la 

Sur l'appel, M* Jacob soutenait pour le sieur Meste 

mann, en premier lieu, qu'il s'agissait d'un moyen d'îR-

compétence proposable en tout étai de cause; endeuxp 

lieu, que les témoins de l'enquête ne déposaient que s
u

9 

des ouï-dires ; que les altercations qui avaient existé ent
 ? 

sa femme et lui étaient sans gravité ; que ces altercation
6 

provenaient surtout de la présence dans le ménage d'u * 

belle-mère acariâtre et intéressée; que cette belle-mère et 

sa fille même avaient, aussi bien que les témoins de I 

contre-enquête, rendu hommage à la douceur et à la bonr 

du sieur Meslei niann; qu'enfin le mot du procès était dan 

la déclaration d'un témoin, qui avait dit que les deux 

femmes auraient voulu avoir dans la maison un manne-
quin plutôt qu'un gendreet un mari. 

Le thème présenté par M' Orsat, avocat de M
mt

 Mester 

mann, était fort différent. Suivant lui, le mari s'est livré 

de jour et de nuit à des sévices fort graves; les voisins 

étaient sans cesse affligés de ce scandale, et la belle-mère 

et la fille ont eu fréquemment l'occasion de les appeler à 

leur fide, à ce point qu'elles leur remettaient la clé de 

l'appartement pour qu'ils pussent accourir à leurs cris 

Quelques témoins ayant l'ait des reproches au mari celui-

ci a déclaré qu'il éiait maître, el. qu'il battrait encore sa 

femme. Au surplus, l'avocat fa
;
siii remarquer que le sieur 

Mestermann n'avait aucunement déclaré, lors de son ma-

riage, sa qualité d'étranger, qu'il ne justifiait même pas 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Nouguier, la Cour (1" chambre), considérant que l'incom-

pétence fondée sur la nationalité du mari n'est point ab-

solue et ne touche point à l'ordre public ; que, par consé-

quent, elle doit être proposée préalablement à toutes au-

tres exceptions el déienses; qu'en fait Mestermann n'a op-

posé le déclinatoire qu'après avoir défenduau fond et après 

avoir assisté sans réclamation aux enquête et contre-en-

quête ; que d'ailleurs il n'est point établi que Mestermann 

soit élranger; adoptant au fond les motifs des premiers 
juges, sans s'arrêter au déclinatoire, confirme. 

— Le nom de M
1U

 Lola Montés retentissait aujourd'hui 

à l'audience des référés, où M
e
 Chevreux, avoué, exposait 

ce qui suit : 

M"' Lola Montés, artiste drarr a ique, dont les grâces 

originalesetlafougue cavalière ont été successivement ap-

préciées par toute la dukry européenne, était débitrice dea 

sieur eldame Azam, d'une somme assez ronde pour avan-
ces et fournitures. 

Voulant leur garantir le paiement de cette somme, la 

belle écuyère leur a remis, à titre de nantissement, un 

cheval anglais pur sang, de race, disait-elle, et d'une va-

leur inappréciable. Depuis cette époque, Mlle Lola-Mon-
tès n'a ni payé la dette, ni retiré le cheval. 

Un précédent référé a été introduit à ce sujet, et une 

ordonnance en date du 3 février dernier a autorisé Mlle 

Lola-Montès à reprendre possession de sa précieuse mon-

ture, en consignant une somme de 1,500 francs. Or, cette 

consignation n'a pas été faite; cependant, les frais cou-

rent et s'augmentent chaque jour. Le cheval anglais man-

ge et boit sans qu'on sache qui supportera ses frais de 

nourriture. M. et Mme Azam, déjà créanciers d'une som-

me de 251 francs 50 cent., avaient mis la bête coûteuse en 

pension chez M. Demonlvert, loueur de chevaux, et ont 

été condamnés à payer à celui-ci 183 francs pour la pen-
sion du cheval. 

M
lu

 Lola-Montès devra, bien entendu, garantir les sieur 

et dame Azam de ces dépenses et d'autres semblables, 

s'élevanl aujourd'hui à la somme de 984 francs 50 centi-

mes. Or, des experts, gens à ce connaissant, n'ont estimé 

le pensionnaire qu'à la somme de 580 à 600 francs au plus, 

Il est donc de l'intérêt de toutes les. parties dî vendre au 

plus tôt celte propriété sans propriétaire. 

M" Chevreux concluait donc à ce que M. le président 

autorisât les sieur et dame Azam à faire vendre le cheval 

anglais, par le ministère de M" Perrot, commissaire-pri-

seur, aux enchères publiques, pour prélever les dépenses 
sur le produit de la vente. 

Personne ne s'est présenté pour M
lle

 Lola-Montès, qui 
a, dit-on, quilté Paris; et M. le président de Belleyme a ren-

voyé la cause en état de référé à l'audience de mardi pro-
chain, à la 5' chambre. 

AVIS 

AUX ABONNÉS DE LA Gazette des Tribunaux. 

Les abonnemens sont faits ou renouvelés pour 3, 6, 9 

ou 12 mois à partir des 1" et 15 de chaque mois, à raison 

de 72 francs par an, 36 francs pour 6 mois, 18 francs 
pour 3 mois. 

L'abonnement d'un an donne droit, pour l'rvenir,. et 

sans augmentation, à une table annuelle des matières. 

Pour l'aire opérer l'inscription d'abonnement, il suffit : 

Soit de remettre le montant de l'abonnement à l'un des 

bureaux de poste a'.x lettres le plus voisin, et d'envoyer 

à l'administrateur du Journal le mandat délivré; 

Soit d'adresser à l'administrateur un mandat du prix 
sur Paris; 

Soit de verser le prix à l'un des bureaux des Message-

ries royales ou des Messageries Lafitte et Caillard, le plus 

voisin, et dont les administrations se chargent de faire 

faire l'inscription d'abonnement à Paris; 

Soit enfin d'autoriser l'administrateur du Journal à faire 

traite pour le prix d'abonnement demandé, sur le chef-lieu 

d'arrondissement le plus voisin de l'abonné, et au domi-
cile indiqué par celui-ci. 

guier a fait observer que M.Godard devait" attacher un 

grand intérêt à faire déclarer son domicile hors Paris où 

il entretiendrait, suivant, l'allégation, une concubine' en 

sorte qu'il pût se soustraire à T'applicaiion du texte rela-

tif à l'entretien d'une concubine au domicile conjugal. 

Mais à cet intérêt peu moral, suivant l'expression de
&

M! 

l'avocat-général, résiste l'intérêt de la femme, qui ne sau-

rait trouver ailleurs qu'à Paris les témoins à produire 

dans l'enquête qu'elle pourra être admise à faire s,ur sa 

demande. On concevrait qu'il lui fût plus facile de rencon-

trer le secours de ces témoignages à Decize, où elle a habi-

té pendant un temps- ; mais c'est à Cahors, où elle est in-

connue, qu'on voudrait l'obliger de demander à faire la 

preuve de ces griefs. Or, aucune d. s circonstances rele 

vées par M. Godard n'est, suivant M. l'avocat-général dp  -général, de 
nature a nécessiter le renvoi des parues à Cahc 

particulier, la qualité de notable poùr 1846 peut bien ié-

sulter de la lettre du préfet, et celle de suppléant de l'élec-

lion de la personne de M. Godard . mais une lettre admi 

mslrative, non plus qu'une élection, ne sauraient tran-
cher une qnestion de compétence. 

Conformément à ces conclusions, la première chambre 

de la Cour a conhrme purement et simplement le juge-

ment du 1 i ibunal de première instance de Paris qui a re 
jeté le déclinatoire et ordonné de plaider au fond. 

— La jurisprudence est aujourd'hui constante sur ce 

point, que les Tribunaux français ont la faculté d'accenler 

ou de rejeter la juridiction qui leur est déférée par les con 

clusions conformes des deux parties. La première cham-

bre de la Cour royale de Paris avait déjà jugé en ce sens 

— Dans sa séance d'hier, sur le rapport de M. Perritr, 

l'un de ses membres, le Conseil municipal de Paris a volé 

la création des trois nouveaux Conseils de prud'hommes, 

si impatiemment attendus; le Conseil municipal a en mê-

me temps voté les fonds nécessaires pour leur établisse-

ment. Ces Conseils sont institués l'un pour les tissus, l'au-

tre pour les arts chimiques, le troisième pour les articles 

Paris; ils compléteront, avec le Conseil pour les métaux, 

le nombre nécessaire pour comprendre toutes les indus-

tries de Paris. Les quatre Conseils seront réunis dans un 

même local, placé rue Samson, près l'Entrepôt, là où est 

maintenant le Grand-Orient. 

Aussitôt que l'ordonnance royale qui doit i»s instituer 

sera rendue, il sera procédé à l'élection des prud'hommes 

et à leur installation. Les heureux résultats obtenus par 

le Conseil des métaux, font vivement désirer que le mi-

nistre du commerce presse en ce qui le concerne l'aecqiw.-

plissement des formalités nécessaires, 

— Marie, jeune fille do seize ans, comparaissait aujour-

d'hui devant la police correctionnelle (6
e
 chambre) sous 

prévention de vol. 

La mère de Marie a été récemment condamnée pour
 un

^ 

vol très minime, el elle subit sa peine à Saint-Lazare. Ven-

dant l'absence de si mère, c'est la jeune fille qui est char-

gée de veiller sur trois jeunes enfans dont elle est la
 sû

^
u
^ 

cirson père est toute sa journée hors de chez lui, à son tr « 
vatl Ce'brave homme gagne 2 francs 50 centimes par , 

avec lesquels il parvient à nourrir et à élever sa famillei 

mais on comprend qu'il ne peut pas faire d'économie** 

Aussi di rnièrement, comme il n'avait pas reçu sa P
a!

.
e

> 

pauvres enfans se trouvèrent dans une bien triste P
0
^

1
' ■ ' 

le pain même vint à leur manquer. Ce fut alors que Ma> t 

à'avoir soin de ses WRU* 
donner la nourrituie 

la mau-

qui avait promis a sa mere 

sœurs, et ne sachant comment leur 

quotidienne, eut la pensée, nous déviions dire j
afl

, 
vaise pensée de soustraire un pain à l'étalagea un n 

ger. Arrêtée en flagrant délit, elle fut renvoyée devftin » 

police correctionnelle. , „ élé 
La boulangère au préjudice de laquelle le P

a
'
n

]bojS) 
volé, se présente pour déposer. C'est la femme j

r
. 

demeurant au Petit Charonne. Après avoir rapporte IL 

constances du vol et de l'arrestation de Marie, eue a ^ 

« On est comme ça volé souvent par des gens qui V ̂  

dent qu'ils sont malheureux.... comme si ça nous » 

aait... .. Aussi j'ai bieu vite fait arrêter cette petite 
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„„,•<
 a

vocat du Roi : Vous avez rempli la, ma-

# -lfo '7 e'n stricte et pénible devoir. . . 
dame, «"' P'

 a Marie
 : Quel âge avez-vous au juste? 

*f
 k 1

1l'ai seize ans; je crois qu'ils sont passes. 

fie 'président : En êtes-vous bien sûre ? 

* •- • Non, Monsieur. 

s
'
 Cl

,lieïVpîaînte sans dépens 

3/
"r'ihunal ' attendu que lorsqu'elle a commis la sous-

TA l (i*JU i.. Â
rt
 \lor»in aurait mmna no «fii7P 

traction a."' ^^toWTqâ'eliea agi sans discernement, la 

^ j
f
ibuuM, ̂ reprochée, Marie avait moins de seize 

it établi qu'elle 

jlainte sans dép 

Sylvain Malaisé, dit La 
a une singulière manière de passer la belle saison 

renvoi 
dit Lafontaine, dit Charron, aide-

n,aC0
'
J

H répondant aujourd'hui aune prévention de vaga-

- -.'il l'a fait connaître au Tribunal. 
Dans le courant du mois dernier vous n h président . 

-./«rrêlé à deux heures du matin, dans la rue de 
avez ete »» 

la Vilain : C'est le tort qu'on a eu ; on ne doit arrêter 

Ce
"lpTésidcnUhe Tribunal ne comprend pas votre 

„
n

..lDT .vnns dire ? 

que 
M 

réponse 
Sylvain 

Quand on a soif, on achète du vin et 

que voulez-vous dire ! 

n • J'étais pas arrête dans la rue de la Banlle-

,! marchais le pas ordinaire; me semble qu'on n'a 
R16

' P droit de vous arrêter quand on file son noeud. 
]

U le président : Les agens ont le droît d'interroger 

, «Veux qui rôdent dans les rues au milieu de la nuit, 
innand de leurs réponses il résulte qu'ils n'ont pas de 

domicile ni de moyens d'existence , c'est leur devoir de 

'^futeatn : J'en avais des moyens d'existence, et pour un 

hnnt de temps, par ma manière de subsister; quand on 

rn'a arrêté, j'avais encore une cinquantaine de sous en 

président : Puisque vous aviez de l'argent, pour-

voi n'avoir pas cherché un lit quelque part 

Siilvam : Ce n'est pas mon genre, pendant 1 ete, et que 

: n'ai pas d'ouvrage ; on n'irait pas loin s'il fallait payer 

auatre sous par nuit pour s'étendre dans un lit comme un 

feignant: Dans la belle saison, moi, je mange deux sous 

dê pain par jour ; un sou le matin, un sou le soir ; je dors 

dans le jour, n'importe où, et le soir, comme je suis pas 

fatigué je me promène toute la nuit. On m'a fait bien du 

tort de m'arrêter, avec mes cinquante sous j'en avais 

encore pour vingt-cinq jours à aller, et d'ici là j'aurais 

trouvé de l'ouvrage. 

1/. le président : Vos explications sont d autant plus 

difficiles à admettre que vous êtes connu pour ne pas 

chercher d'ouvrage et ne vouloir pas travailler ; déjà trois 

fois vous avez été condamné pour vagabondage. 

Sylvain : Toujours, en me promenant et de l'argent en 

poche. , ' 
Ce modèle d'économie domestique a ete condamne à 

un mois de prison. 

— Le nommé Rozé, gardien de voitures à la Halle, 

était traduit aujourd'hui devant la police correctionnelle 

(6° chambre) sous une prévention de vol. 

Le 18 mai dernier, un cultivateur nommé Picard char-

gea Rozé de garder sa voiture. Lorsqu'il se fût éloigné, 

Rozé monta dans la voiture, la fouilla, s'empara d'un sac 

contenant 5 francs en monnaie de billon, l'enveloppa dans 

de la paille et prit la fuite. 

A l'audienee, Rozé soutient qu'il a pris le sac par mé-

garde. 

M. le président : On ne vole pas par mégarde, et sur-

tout un objet aussi lourd qu'un sac contenant 5 francs en 

gros sous. 

Le prévenu : Je vais vous expliquer comment ça s'est 

fait : je suis propriétaire et éleveur de lapins ; j'ai lu dans 

un petit livre qu'on pouvait se faire 3,000 fr. de revenu en 

élevant des lapins, et comme ça m'irait assez d'avoir 3,000 

francs de rente, je me suis mis à la chose. Pour lors, ayant 

besoin de paille pour mettre sous mes lapins, je me suis 

dit: je vas en prendre une brassée dans la voiture du père 

Picard ; ça ne lui fera pas tort, et, à moi, ça me fera du 

bien. Bon ! je grimpe dans la voiture, je prends la paille 

et je m'envas avec pour la porter à mes lapins. Il s'est 

trouvé qu'il y avait un sac de gros sous dans la paille, et 

ue je l'ai pris en même temps; mais, vrai, je ne m'en 

outais pas... un homme qui va avoir 3000 fr. de revenu 

n'irait pas voler cent sous ; faudrait être bête et bourreau 
de son propre corps. 

M. le président : Vous saviez si bien que vous veniez 

de commetre un vol, que lorsqu'on s'est mis à votre pour-

suite en criant : « Au voleur ! » vous avez jeté le sac par 

lerre et vous avez pris la fuite. 

Le prévenu : J'ai cru qu'on criait au voleur à cause de 

la paille que j'avais prise dans la voiture ; alors j'ai jeté 

cette paille par terre pour faire voir que je n'y tenais pas. 

C'est quand la paille est tombée que j'ai entendu le bruit 

du sac de sous sur le pavé ; j'en ai été étonné que je ne 

peux pas vous dire combien, v 

M. le président : Nous ne pouvons guère avoir con-

fiance dans vos assertions; vous avez déjà subi dix con-

damnations : un an de prison, pour vol; deux ans et cinq 

ans de surveillance, encore pour vol; six ans de travaux 
forcés, pour vol qualifié... 

Le prévenu : Raison de plus pour que je sois innocent; 

quand on a eu tant de malheurs devant M. le procureur 

du Roi, on ne va pas s'y exposer de nouveau pour cent 

M. le président : Probablement, vous pensiez que le 

sac contenait autre chose que des sous. 

Le Tribunal condamne Rozé à une année d'emprison-
nement. 

Cette affaire a révélé une circonstance assez curieuse, 
et

 qui prouve le cas qu'on doit faire des certificats de mo-

ralité. Ce même homme, condamné dix fois, entre autres 

aux travaux forcés, était porteur d'un certificat revêtu de 

U3S nombreuses signatures, et déclarant que c'était le 

Plus honnête homme qu'on pût voir. Son avocat n'a pas 
er

;u devoir faire usage pour sa défense de cette étrange 
pièce. 

. ~~ U
11
 charretier du nom de Manigan, comparaissait au -

jouruhui devant la police correctionnelle (6
e
 chambre), 

t
°mme prévenu de vol. Cet homme a fait ce que font 

tp
US

,
ceu

.
x de ses

 camarades qui sont chargés de transpor-
ta vin à domicile; il a piqué le tonneau ot a bu tant 

» a eu soif, croyant ainsi faire la chose du monde la 

P us| naturelle et la" plus licite. Aussi, lorsqu'un commis 

I y
 oc

^°i -'a arrêté, il s'est mis à rire, et lui a dit : 

Paix"
55
 "

e Ëî>vez P as votre
 métier, gabelou ; M. le juge de 

Pour
 US ex

P
lic

l
uera

 Ça, et vous donnera un galop soigné 

inoi p
0US a

PP
renclre a

 molester un brave garçon comme 
dans sa personne et dans sa marchandise- » 

frib\i*
0
f

St
 J

>as
 ^

ovant
 le juge de paix, mais devant le 

rpriso n'a 
as^' directionnel, que Manigan s'est vu traduit, et 

v
ourquoi avez-vous bu de ce vin? » lui demande M 

pas encore cesse. 
« P, 

le
 Résident. 

la \c** -
enu

 '• Dam ! parce que ça se fait toujours, et que 
£

,
!
,0U8

 Y autorise. ' 

où ave
 I

ï
r(

"
il

'
icnt

'• Comment! la loi vous y autorise! Et 

Vol ?
 z

"
vous vu

 que la loi vous autorisât à commettre un 

thra *rf
Venu

'• ^'
est nol

L
a
 1°'

 >d
 nous, la loi des charre-

Porté du
 8 

soif.. 
vin 

comme ça... Depuis douze ans que je trans-

j'y ai toujours goûté en route... Quand on a 

M. le président 

on n'en vole pas. 

Le prévenu : Acheler du vin quand j'en ai là un plein 

lut, et que j'en peux boire à gogo! Faudrait être un fa-

meux quadrupède et les amis se seraient joliment mo-
ques de moi. 

Une condamnation à un mois d'emprisonnement ap-

prendra a Manigan que la loi des charretiers n'a aucune 

espèce de cours devant les Tribunaux. 

— La femme Boilait. aimait trop le vin, c'est ce qui l'a 

perdue. Cuisinière assez distinguée, à ce qu'il paraît, elle 

aurait pu vivre et mourir honorablement au champ d'hon-

neur, c est-à-dire auprès de ses fourneaux, n'eût été sa 

passion trop prononcée pour l'alcool, qui l'a fait constam-

ment renvoyer des excellentes places par elle momentané-

ment occupées. Jetée enfin sur le pavé de Paris à peu près 

sans ressources, la femme Boilait alla porter ses derniers 

sous dans un cabaret, et trouva au fond de son dernier 

verre de vin la coupable pensée qui l'amène devant le Tri-

bunal de police correctionnelle, sous la prévention d'une 

myriade d'escroqueries, concertées, exécutées et mises à 

bonne fin avec un aplomb, une audace et un bonheur vrai-
ment extraordinaires. 

Il lui passe par la tête de se donner pour riche pro-

priétaire, elle qui ne sait guère où aller reposer sa tête. 

Partant de ce principe, il lui faut une mise et un exté-

rieur, et un genre capables d'inspirer confiance en ses 

paroles, et dignes de la haute position qu'elle vient de 

s'improviser. On ne sait trop comment elle s'y prit, mais 

de fait, divers marchands la virent entrer pimpante et bra-

ve comme une parvenue, dans leurs magasins, où la tête 

haute, la voix brève et impérieuse, cette grande dame 

leur faisait des commandes d'une certaine importance. 

« Je me propose, disait-elle, de remonter de fond en 

comble trois hôtels garnis que j'exploite dans les quar-

tiers les plus avantageux de la capitale; et comme j'en 

suis propriétaire, je ne veux ni ne dois lésiner sur les 

frais. D'ailleurs le luxe attire la dépense, et je me propo-

se bien de me rattraper sur mes locataires. » Ce n'était 

déjà pas si mal parler pour une cuisinière. Les marchands 

entrèrent complètement dans ses vues, s'inclinèrent, et 

fournirent les commandes à l'adresse indiquée, où dut les 

recevoir un complaisant compère. 

Ce premier pas fait , la femme Boilait se dit : Je peux 

encore mieux faire. Elle soigne donc plus encore sa toi-

lette, voile son air évaporé d'une dignité grave et noble, 

affecte plus spécialement le costume noir comme le plus 

sévère, et beaucoup plus comme il faut, puis, de la sorte 

déguisée, la voilà qui se faufile dans des établissemens 

renommés par l'excellence exquise des cliens de choix qui 

les fréquentent : Je suis dame de charité, disait-elle, je 

fais un peu de bien, Dieu merci, et j'espère que le Sei-

gneur bénira de plus en plus mes faibles efforts. Je 

me propose de monter à Breteuil une maison garnie, es-

pèce d'asile et de retraite que je destine spécialement à 

des ecclésiastiques. J'ose espérer que mon projet réussira 

au-delà de mes souhaits, grâce à l'intervention de quel-

ques bonnes âmes assez haut placées et qui s'y intéres-

sent chaudement. Et séduits par cet extérieur de béate et 

par cette voix pateline et si doucement emmiellée, lesmar-

chands se sentaient disposés à livrer tous leurs magasins 

dont les principaux produits allaient s'engouffrer dans l'a-

bîme convenu. 

Enfin, enivrée de liqueurs forles et de succès, la femme 

Boilait voulut monter plus haut encore. Ce n'était plus 

ni l'humble prooriétaire de trois hôtels, ni la dame de j 
charité si avantageusement connue, mais bien l'amie, et 

Garnie intime d'un général plus que millionnaire, et qui, 

en cette qualité, pourvoyait largement à tous ses besoins; ce 

qui ne l'empêchait pas de connaître une infinité d'Anglais, 

tous nababs pour le moins, et tout prêts à lui offrir leur 

dévoûment et leur fortune. Ces relations exotiques ne lui 

faisaient pas cependant négliger celles de son pays, qui 

certes en valait bien la peine, puisqu'elle dansait bien sou-

vent aux bals de la cour avec la fine fleur des pois de la 

société. 

Ces bourdes débitées par elle d'une voix un peu trop 

avinée à l'un des marchands qu'elle n'avait pas plus payé 

que les autres, 'excitèrent les soupçons de ce brave hom-

me, ne comprenant guère qu'on pût danser à la cour^ en 

sentant le vin et l'eau-de-vie à dix pas. Il voulut de l'ar-

gent : la grande dame lui rit au nez, le marchanl se fâ-

cha tout rouge, la grande dame redevint tout à coup la 

cuisinière pour se défendre et attaquer dans son patois; 

l'affaire s'envenima, la garde elle commissaire s'en mêlè-

rent, et voilà comme cette puissance déchue et accablée 

sous' les incriminations de ses nombreuses dupes, s'en-

tend condamner à quinze mois de prison. 

 Le '20 février dernier, un accident déplorable arriva 

dans le rond-point du bois de Boulogne, non loin de la 

porte Maillot. Trois voitures de maître stationnaient près 

de la maison du garde : les cochers, descendus de leurs 

sièges causaient à quelques pas de leurs chevaux en at-

tendant leurs maîtres. L'un de ces cochers, un Anglais, 

nommé Pye, [au service de M
me

 Maxwell, eut la malheu-

reuse idée d'aller débrider son cheval attelé à une légère 

calèche. Il voulait ainsi lui ôter son camail qui le gênait 

beaucoup, à cause de la chaleur qui était vraiment extra-

ordinaire à cette époque de l'année. Ainsi débarrassé de j 

ses liens, ce cheval se crut en liberté, puis, effrayé par le j 

bruit du fouet d'un charretier qui passait, le voilà qui 

entre en fougue et qui s'élance, heurtant violemment l'une 

des deux voitures entre lesquelles il se trouvait. 

Effrayés à leur tour, et de la violence du choc et du frô-

lement de la calèche emportée à fond de train, les chevmx 

du coupé s'emportent pareillement, et leur contagieux 

exemple fait partir ceux de la troisième voiture. Les co-

chers s'élancent après leur attelage, qu'ils ne sont plus 

maîtres de contenir : celui de M
me

 Maxwell se pend après 

son cheval débridé et par conséquent sans prise, et s'en 

va tomber avec lui dans un petit fossé à côté de la bar-

rière de la route de Loi gehamp. Cependant quelques per-

sonnes se hâtent de porter secours aux cochers dont les 

jours sont visiblement menacés. De ce nombre se trouvait 

un pauvre commissionnaire septuagénaire nommé Ber-

gounioux : comptant plus sur son courage que sur ses 

forces ce pauvre homme s'élance hardiment à |a tête des 

chevaux dé la voiture de M"" Lagrenée ; il est renversé, 

foulé aux pieds, les roues lui passent sur la hanche, la 

lui cassent, et le malheureux, transporté à l'hospice Beau-

jon mouiut bientôt des suites de ses blessures, laissant 

sa veuve infirme, âgée et presque sans ressources. 

Plainte fut portée par elle contre le cocher Pye, auteur 

de tout le mal ; elle l'a fait citer devant le Tribunal de po-

lice correctionnelle, sous la prévention d'homicide par im-

prudence. Pye redoutant pour lui les conséquences de cette 

lâcheuse affaire s'est réfugié en Angleterre. Quant à M
m

» 

Maxwell citée également comme civilement responsable, 

elle s'est' fait valablement représenter à l'audience, où son 

élat de santé ne lui permet pas de comparaître en per-

sonne. , . .. , 
La veuve Bergounioux se constiuc partie civile, et ré-

clame, par l'organe de son défenseur, une rente viagère 

de 600 francs, à titre de dommages-intérêts. 

Les témoins entendus, et les débats ayant établi que la 

responsabilité de ce malheur devaiL incomber tout entière 

sur l'imprudence du cocher Pye, le Tribunal, conformé-

ment aux conclusions de M. l'avocat du Roi Camusat de 

Busserolles, condamne par défaut Pye à six jours de pri-

son et à 25 francs d'amende, et solidairement avec M m * 

Maxweel à payer à la veuve Bourgounioux une rente via-

gère de 300 francs, payable par trimestre, à partir du 20 

février, jour de l'accident ; fixe à un an la durée de la 

contrainte pu
1
 corps en cas de non paiement de l'un des 

trimestres de cette rente. 

— Le fusilier Barril, condamné lundi dernier, pour 

meurtre, à dix ans de réclusion et à la dégradation mili-

taire, par le 1" Conseil de guerre, n'a pas voulu pe pour-

voir en révision contre le jugement rendu contre lui. Sui-

vant les prescriptions" de la loi, il a été amené devant le 

greffier de la prison militaire, qui lui a demandé s'il dési-

rait faire appel. « Non, non, a-t-il répondu sèchement; je 

veux subir ma peine, je l'ai méritée; taut pis pour moi; 

je me conduirai bien pour me rendre digne de la clémence 

royale. » En effet, sa conduite est jusqu'ici irréprochable. 

Barril a demandé à voir la mère et la nièce du docteur 

Tuke, sa victime, pour leur demander pardon de son cri-

me; mais l'autorité jugeant cette entrevue inutile, n'a pas 

cru devoir permettre qu'elle eût lieu. 

— Une jeune femme appartenant à une famille d'hon-

nêtes commerçans du quartier Saint-Eustache, la dame 

Euphrasie B...., dont le modeste patrimoine s'est trouvé 

englouti par le non succès d'un pensionnat de jeunes de-

moiselles, qu'elle avait fondé, donnait depuis quelque temps 

des signes non équivoques d'un dérangement des facultés 

cérébrales, lorsque hier, le commissaire de police, M. Met-

te tal, ayant été averti qu'elle avait quitté son domicile et 

qu'elle proférait des menaces de mort contre son unique 

enfant, jeune fille âgée de huit ans et quelques mois, dé-

cerna contre elle un mandat et envoya des agens à sa re-
cherche. 

Après des démarches difficiles et longtemps infructueu-

ses, les agens finirent par découvrir la dame B... blottie 

dans une allée de la rue de l'Echiquier, où elle écrivait 

sur ses genoux, à l'aide d'un crayon, des phrases incohé-

rentes, mais qui, dans leur non-sens, trahissaient encore 

le projet d'infanticide, devenu son idée fixe. Les agens 

ayant sommé cette malheureuse de les suivre, et n'obte-

nant d'elle aucune réponse, firent avancer un fiacre dans 

lequel ils la firent monter. Mais en ce moment, la dame 

B..., jusque-là impassible et paraissant résignée, devint 

furieuse : elle poussa des exclamations déchirantes, ap-

pela au secours, et s'écria qu'on lui faisait violence, que 

sa famille la faisait enlever pour se débarrasser d'elle, etc. 

Cependant la foule grossissant toujonrs, plusieurs per-

sonnes prirent parti contre les agens, dont le caractère 

fut méconnu, et la pauvre folle, un moment arrachée du 

fiacre, allait être relâchée, et se disposait à prendre la 

fuite, lorsque la garde que l'on avait été requérir arriva 
et rétablit l'ordre. 

La dame B... a été provisoirement conduite à la pré-
fecture de police. 

ÉTRANGER. 

DUCHÉ DE HOLSTEIN . (Kiel), le 21 juin. — Depuis plu-

sieurs années, les avocats de tous les états d'Allemagne 

avaient l'intention de s'organiser uniformément comme 

ceux de France, c'est-à-dire d'établir, dans toutes les prin-

cipales villes, un ordre des avocats avec un bâtonnier et 

un conseil de discipline électifs. A cet effet, ils voulaient 

convoquer un congrès composé de députations des avo-

cats de tous les états, munies de pleins pouvoirs, et qui 

délibéreraient sur les démarches à faire en commun au-

près des divers gouvernemens, afin d'obtenir l'institution 
légale des ordres d'avocats. 

11 s'agissait d'abord d'avoir l'autorisation de tenir le 

congrès dans une ville quelconque. Les avocats adressè-

rent successivement une demande dans ce but à plusieurs 

gouvernemens d Alkmage, mais ceux-ci leur répondirent 

par un refus, et ce ne fut qu'avec bien de la peine qu'ils 

obtinrent du grand-duc de Hesse-Darmstadt, la permis-

sion de convoquer le congrès à Darmsladt. L'ouverture 

du congrès fut fixée au commencement de juillet de l'an-

née dernière. Environ deux cents avocats de tous les 

points de l'Allemagne, se trouvaient à cette époque à 

Darmstadt, mais la veille du jour où la première séance 

du congrès devait être tenue, le directeur de la police 

leur notifia que l'autorisation venait d'être révoquée. 

On apprit bientôt que cette mesure avait été prise sur 

la demande de tous les autres gouvernemens d Allema-

gne, ce qui, au reste, ne semblera pas étonnant, lorsqu'on 

saura que les gouvernemens allemands redoutent non seu-

lement les avocats, mais même le mot avocat; et cela est si 

vrai que, depuis 1815, dans presque tous les états d'Alle-

magne, on a substitué officiellement à cette dénomina-

j tion celle de procureur, et que, depuis quelque temps le 

; gouvernement prussien a même adopté le terme impro-

; pre et ridicule de commissaires de justice pour désigner 

les personnes qui remplissent les fonctions d'avocat. 

! _ Les avocats allemands se sont adressés à un souverain 

; étranger, le roi de Danemarck, et ce monarque, en sa qua-

I
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 duc de Holstein, pays qui fait partie intégrante de 

j la confédération germanique, a accueilli favorablement 
leur demande. 

Chrétien VIII leur a fait répondre que, attendu que l'ob-

jet du congrès était d'aviser à des mesures qui contribue-

raient à améliorer l'administration de la justice, il s'em-

presserait de favoriser la tenue du congrès en question • 

qu'il autorisait les avocats à le convoquer à Kiel et 

qu'ordre serait donné aux autorités de cette ville do faire 
toutes les dispositions nécess ires à cet effet. 

En vertu de cette permission, le congrès des avocats 

allemands sera ouvert, dans notre ville, le 6 ou le 8 août 

prochain. Il aura lieu dans le palais que le roi a fait bâtir 

ici exprès pour les séances des- congrès scientifiques et 
qui vient d'être terminé. ' 

Ce sera le congrès des avocats qui inaugurera cet édi-
fice. 

de la Gazette des Tribunaux paT des personnes qui désirent 
compléter leurs collections, ou se procurer des numéros man-
quant, ou-des tables plus ou moins anciennes des matières 
contenues dans les feuilles publiées depuis 1820 par la Gazette 

des Tribunaux. . 
Jusqu'ici l'administration du journal a pu satisfaire aces 

demandes; mais ses reserves s'épuisent, et elle craint de ne 
pou voir désormais faire face qu'Incomplètement à ces sortes de' 
demandes, surtout pour ce qui a rapport aux feuilles et tables 

antérieures à 1840. 
En conséquence, l'administration du journal invite les per-

sonnes qui voudraient disposer des collections complètes OH 

non qu'elles possèdent, à faire connaître leurs intentions et 
leurs conditions à l'administrateur du journal, rue du Harlay-

du-Palais, 2. 

— CONSEILS AUX MÈRES DE FAMILLE , ou Traité des maladies-
des enfans, un volume, prix, 2 francs, par le docteur ADET DE. 

ROSEVILLE , professeur d'accouchemens ; consultations tous les 
jours, de midi à quatre heures, pour le traitement spécial des 
maladies des femmes et des enfans, rue Neuve-Vivieune, 53, 
Les jeudis, vaccinations et consultations gratuites. 

— ïff. affôKSÎEÏMT E8TIBAL, fermier A'&n-

noncea «le plusieurs journaux et qui, depuis 

plus «le dix mifi «'occupe «le cette spécialité, 

«s Iro'své «ne eonthinnïgon a^seas inw:énieii*e 

pour pouvoir offrir au ptabiie un »uo«le «Se 

puD&ieité sans égale, aux e<nidlti«»u* les plus 

favorables. Ainsi, une Italie «l'annonces pu-

bliée «tans 8 S journaux, ne coûtera « M*
 A

* 

francs €5 centimes, ou autrement 4M» centi-
wiet» la 6 S {«Me en moyenne «lans cltatiue: 

Joli al. Ce ps-ix «le centimes se trouver» 

réduit à 89 centimes, «1 l'annonce est re" 

produite ci usa fois dans cliarun «le ces jour-

naux, mais toujours «ians les '£8 journaux. 

Car autrement il serait impossible «le jouir 

«le ee rabais vraiment extraordinaire. EJ«S 

tSéfiitla, le Sièelp, le Constitutionnel , la 

S*resse\, la €l*i»ette tte» Wriùunttttac , etc. , 

sont compris dans ces 88 jouraïaiix. 

S'adresser «ISr^ctemcnt ou par lettre» af-

franchies à M. XORBGRT KSTIKVIJ . f#r-

ïiaiter «l'annonces, rus IVeuv«-Ai viorne, 33, 

à I»t»ris. 

SPECTACLES DU 28 JUIN. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Nicomède, le Joueur. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Diamans, le Maître de Chapelle. 
VAUDEVILLE. — Les Frères Dondaine, l'Ile de Robinso». 
VARIÉTÉS. — Turlututu, les Enfans de Troupe, la Baronne. 
GYMNASE. — Geneviève, Un Changement de main. 

PALAIS-ROYAL. — Le Châle bleu, l'Inventeur delà poudre. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Petites Danaïdes. 

DIORAMA (rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 
GAITÉ. — Le Château des Sept-Tours. 
AMRIGU. — L'Etoile du Berger. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Ricco, Gentil Hussard. 

FOLIES. — La Modiste au camp, Paris au Bal. 

VERITES IiWlIiaBIIillSÉUBS. 

AUDIENCES DES CRIÉES. 

DEUX MISONS 

Paris. 

Etude de M' Félix TlSSlER, avoué à Pa-
ria rue Rameau, 6. — Adju&atioa en 

1 audience des criées du 1 nbunal de la Seine, 
En deux, lots qui pourront être réunis. 

Da deux Maisons n'en formant qu'une, sisos à Paris,, rue du Fau-
bourg- Saint-Martin, 98, dans l'impasse du même nom. 

L'adjudication aura lieu le 15 juillet 1846. 

Mises à prix : 
Premier lot, 35^00 fr. 
Deuxième lot, " 25,000 

S'adresser pour les remeignemens : 

1° à M< Félix Tissier, avoué poursuivant, rue Rameau 6 -
2° à A' Levillain, avoué, boulevard Saint-Denis, 28 ■ 
S" à M« ïronchon, avoué, rue Saint- Antoine, l'iO ' 
4» à M« Lecointe, notaire à Paris, rue Saint-Antoine, 200. 

(4653) 

TERRAIN, MAISON ̂ ^^^Z 
heurl tlîït CiVU d° ^ Sein6 ' ^ mWCre^5 

court
11 TCrran

'
 maiS

°
n 6t dé

P
enlJances

> sis à Paris, rue Folie-Méri-

Mise àprix: 25,000 fr. 
S adresser pour les renseignemens : 

1» A M« Vigier, avoué poursuivant, quai Voltaire, 15 • 
2» A M« Moreau, avoué, place Royale, 28. (4694} 

GRANDE MAISON 
bunal civil de la Seine, le 

Vente sur licitation entre majeurs et mi-

?e.?.1' ??. }'aHriience des criées du Tri-

MAISONS 

DIRECTION DES MUSÉES ROYAUX. 

AVIS. 

Le directeur des Musées royaux a l'honneur de prévenir MM 
les artistes que, d'après les ordres de M. l'intendant-général de 
la liste civile, la grande galerie de tableaux et les salles des 
antiques seront rendues à l'étude mardi prochain 30 juin 
1816. 

MM les artistes qui n ont pas encore retiré les ouvrages 
qu'ils avaient envoyés pour l'exposition, sont invités à les faire 
reprendre dans le plus bref délai, l'administration n'ayant au 
cune localité pour déposer ces ouvrages, dont elle ne peut être 
responsable. » ™ 5 

25 juillet 1846, du domaine de Courcello 
composé dune grande Maison d'habitation et dépendances narc 
dm potager, terres, pré et bois ; le tout situé communes de Gif et de Sr 

Rcmy, au hameau de Courcelles, près Chevreuse (Seine-et-Oise) s, l'-
une mise a prix réduite à 60,000 francs. 

S'adresser : 

1° A M* Denormandiea, avoué poursuivant, rue du Sentier 14-
2° A M' Guyot-Sionnest, avoué colicilant, rue Chabannais '<)■ ' 
3° A M" Huet, notaire, rue du Coq-Saint-Honoré 13- " ' 
4° A M. Belin, rue de Ménars, 12; ' ' 

5» A M. Breton, expert rural, rue du Faubourg-Poissonr^ère 20 

 (4703) 

Étude de M* PLOQUE , avoué à ParU
 m

 Thévenot j« 
- Vente en l'audienee des criées dnt*n.7ïM* 

la Seine, une heure de relevée, le mercredi s'millet 1846
 P

ï l L,f ',
de 

Ï» D'une Maison, sise à Paris, rue d^ffiS* 28 iZÏÏZ * ' 
principal corps de bâtiment sur la rue, avec?S II'2 U " 
ledit bâtiment élevé sur cave, d'un rei-de-ch\™Z ïu ?i M

 C0U1

'
;

' 

rés et d'un quatrième étage î ^b̂ J^!^^
 car

~ 
Ml36 & priX C 'A nnii r 

2° Une autre Maison. &iso à Paris mn rln M»2 7/ • J 

Froid-Manteau), ave, cour vitrée à' i u te" ' ttiïTCl 
sur cayes, d'un m-de-ehaussée, d'un entresol, dè trois éfiSïtS? 
d'un etago en mansarde et d'un élage en grenier

 8 Sré8
' 

Mise à prix »n ̂  . 

S'adresser pour les renseignemens • ■'■ 

l^S^^^^ dép"itaire *»«. «»ple A. ea-

t i Z '?^Tn'
aV

rî
Ué C0liCi

""
U

' ™
c M

°ntmartre, 63, 
3 A M» Ihifaine Deaauuaux, notaire,

 ïue
 de Ménars, 8. 

CHAMBRE ET ETUDES DE KTOïAmEsf 

6 PIÈCES DE TERRE 

- L Hippodrome a un immense succès dans la Croix de 
Berny, le sport s'en est emu, elle sport donne la mode à Pa 

ris lous les jours de représentation, le beau couloir est en-
vahi par ce te clega.ie jeunesse qui discute sur la beauté du 
saut et sur la franchise des chevaux ; les spectateurs rcsSent 
a peine jusqn a ce que le péril soit passé" alors un 2S22 
d'applaudissemens accueille jockeys et chevaux six mi lin T 
tateurs battant des mains et criant brovoT^Lmte^nn ^ 
tacle qu'on ne peut voir qu'à l'Hippodrôme ^ ^ 

L'administration a ouvert un bur»nn i™„.- J 

chez M. Bernard Latte, <^SSM?j
 (,

° 
Italiens, au ooii, du passage de l'Opér™

 1
 '

 bollluvard
 ^ 

Avis aux personnes «^«ègnt *, collections de la Gazette 

Des demandes fréquentes sonTaXessées à l'administration 

Etude de M« Emile (iuÉnow 
avoué à Paris, 23, boulevard Wnl 

Û dû
r

c^2» 184^^re^'
gé

' ™
M 

^^^^^^ 
i' Lot. - PI*™ H'E 'J „•„ .!.2«0 fr, 

5' Lot. 

Mise à prix : 

'
 Vl

%^ pS ̂
 5 arCS fi6

 -«^^'«aint-Mandé , 

G» Lot. -Pièce de terre de ,2 ares 82 cenùar'es ajlercy, 
„, , Mise à prix :

 2

 r.0n IV 

^o
at
l

l
'
e
M.

l;
^

pOU
!',

le ren
seignemen8 : ' 

2» A M. M '"-n ','
l6dUn

'
 avoni

 poursuirant ; 

ï A M* K^TaSSr* ™ ^«martre, ,64 ; 

ANNONCES DIVEHSES. 

MALADIES SECRÈTES " 
reau méd., rue Montmartre, 109. 
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YGXENE DE LA BOUCHE. PROPRIÉTÉS de TE AU et rie la POUDRE DENTIFRICES de QUININE à BASE DE QUININE et de MAGNÉSIE, cosipost 

GAIïK. nharmaden. RUE DE GRENELLE-SA1N I-GERMA1N, N" 13, à Pans.—Les hommes de science sont tous d'accord auiom 

les altérations des dents, la carie surtout et la perte de 1 email, doivent être attribuées à reconnaître que les maladies des gencives, ie» «œi«u«n» uw — -— —■ --;— - — > r ;— > «"■■uu
W

s a os PRI*. 

ACIDE qui se forme spontanément dans le» humeurs de la bouche, notamment dans la salive. — En neutralisant le principe acide, on détruit la cause des cruelles ma aillesi de' '
a
 bouc ne ^c .'si a cela que s es^ étudié M. P.

 G
'\( y? 

lorsqu'il a associé la quinine à la mignéde, pour composer, avec les PRINCIPES ACTIFS des plantes anli-scorbuiiques, le chlore et les essences les | lus suaves, les DEN I Rit ILES Vt ULl.M.Nt.. il ne craint pas d'avancer qn
e
 ces 'den 

tifrices, dont ii a banni avec soin toutes les substances minérales, doivent être employés de préférence à tous les autres par les personnes qui tiennen! à conserver leurs acnts, par celles qui lument et celles dont la bouche exhale un 

odeur désagréable ou fétide. En effet, ces dentifrices doivent au chlore, à la magnesieet aux essences anti-putrides qu'ils contiennent, la propriété de détruire les plus miuva^ odeurs de [fp^^e^même celle _ du cigaie, et de h\.^ 

nm. 

per-
odeur i 

MANIERE DE FAIRE USAGE DE CES DENTIFRICES 

'imprègne de celte poudre et on la passe sur 

POUDRE DE QUININE. Après avoir trempé dans l'Eau de Quinine une brosse douce dan ?' 

ur les dents de manière à ne pas irriter ni écorcher les gencives par un frottement' tron
 S

 r 

lans un demi -verre d'eau pour se rincer la bouche lorsqu'on s'est nettoyé les dents avec jj 

n a soin d'y introduire tous les jours un petit tampon de colon imbibé de celle eau pure. -

enre de celles que fait fabriquer à cet effet M. P. GAGE, inventeur de ces dentifrices, on 

nsuite on se rince la bouche avec un peu d'eau de quinine étendue d'eau fraîche. — EAU DE QUININE. On en verse une cuiller à café dans 

•oudre de quinine. Lorsque les gencives sont douloureuses, on en mêle une cuiller à café avec une cuillerée d'eau et de miel rosal ou de sirop 

dans la journée avec ce mélange, et le garder dans la bouche le plus longtemps possible. Si une dent creuse fait souffrir, . 

trouvent à la pharmacie de P. GAGE, rue de Grew-Îlp-Saint-Germain. 13, et chez les principaux parfumeurs et coiffeurs. Prix de l'eau, 3 fr. le flacon, 1 IV. 50 le demi-flacon ; de la poudre 

de mûres. On y ajoute quelques gouttes de laudanum. Il faut se gargariser très souv 

il faut introduire dans la dent un petit tampon imprégné d'eau de quinine, L'EAU ET LA POUDRE DEVTiFrir^
60

' 

3 fr. la boîte, 1 fr. 50 1
8
 demi-S 88 

*?« colonnes de texte ; 3GO gra-
ver» s ou dessins de modes ; $4 

volumes ; 

en sut pour les dèpar!rmins. 

IiE .MENTOR DES DEMOISELLES 
> I Recueil instructif; moral, religieux, récréatif, intéressant et splendidement illustré, renferme 10 pages en 18 colonnes, format m-i.dio, pu numéro. Il n'est pas de guide 
r plus propre à charmer les loisirs des Demoiselles, tout eu les initiant aux connaissances générales. Le Mentor des Demoiselles publie, outre les matières les plus va-
> riées et les plus précieuses, de magnifiques gravures et des dessins do mode choisis. Enfin, pour que chacun puisse proli er des avantage; du journal on 1 a mis a un 
? bon marché sans exemple : G fr. par an (1 fr. en sus pour les départeuieus), prix qui bien certainement est au-dessous de la valeur des gravures u un seul nuintr •. 

i — 171, rue Montmartre, 

jra-
«4 

S? 6 colonnes de texte; 3 «s« 
vures ou dessins de modes ■ 
volumes ; 

g FRANCS. 
Çl fr. en sus pour les dêparlemens 

> 
2! 

UNELL Le nouveau svslème de tonnellerie mécanique de M. de M AINNEYILLE , de Honneur 

(Calvados), es! enGii adopté par plusieurs dêparlemens. C'est un progrès a signaler; 

car, avec ce système, non seulemen! je p i\ di s tonneaux de louic esj è/r, va diminuer 

eon.idéiablemenl, mais encore '» tonnellerie sera désormais une grande industrie, 

eomporlant la spéculation, el à portée de loule personne qui voudra, même Htju apprentissage, créer un établissement prolilahle. On sait en quoi consiste l'invention de M. de Manmville : ce sont 

quatre machines simples, peu coûteuses en raison de leur importance, à l'aide desquelles le premier venu peut taire, à très bas prix, très vile, et d'une manière très précise, des tonneaux de toutes ter-

me» et de toules dimension*. On croyail qu'une invention aussi merveilleuse serait adoptée aussitôt que laite ; il n'en a pas été ainsi, liientût cependant il n'y aura que les contrées tout à fait arriérées, 

"■ lies dont les habitai» routiniers ne peuvent cnmpren Ire quels bénéfices peut rapporter un svslème dont les a- RHlagea immédiats sautent au veux, qui cojisen liront à se priver d ■ ces ingénieuse* ma-

hines que Ion» 1rs hommes rômnélnw '-o •Mèn-ril co-nm- la solution mffiutèia dn ditricile problème de la tonnellerie mécanique.— S'adresser pour les renseignemens et pour voir fonctionner les ma-

chines, à l'inventeur, M. DE MANNEVIUiE, poste restante, à Honneur (Calvados. Affranchir. — On envoie un prospectus rt Maillé aux p' r-onnes qui In demandent [franco). 

TOPIQUE SAISSAC ~" 
Détruit bj racine des COUS. UCNOXS, «ILS DE PERDIlu , 

|fait tomber en peu de jours sans douleur. RoeS 1 ' '« 
* ' " en province dans les pharmacies ''""'-Honore, 

LeSIPHOS VIDE-BOUTEILLE, de DORDET cn„, 
teli.r.rue des Fossés-Montmartre, »àSS*' 

. t avoir le plus grand succès. Se méfier des IT 
treraçoi.s et ne reconnahre, sortant de sa i,

hr

n
" 

que, que ceux marqués : sr-ÉcuurB M,
 H

,
R

R
J: 

COUTELLERIE de table. CHB 

1S DU CHATEAU HAUT- BR1G1 ¥ 
s|| M. J .-H. I-ARB IEU , propriétaire du CilAT2AD IIAI'T - BRION 

H (l'un dis quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant été in-

W formé que des vins étrangers à sa propriété avaient été vendus 

BOUS la dénomination de Château Haui-Ilrion , prévient les consom-

mateurs qui le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NEUVE-

SAINT-AL'GtjSTTN, 69, et que les bouchons de ses bouteilles portent 

son nom, el sont en outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle 

figure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. j. Fonade et C", port de 

Bercy, 26. 

Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du nocteur CH. ALBERT, 
i dt ta Faculté de F*.rtt, madré t 

hôpitaux, prof tueur d: mé'eeint 

médailles tt ricomvenitt M 

pharmacie, ex-pi 

de botanique, honoré de 

tonales, etc., etc. 

Les pu*îrIsons «ombreuses et 

authentiques obtenues à l'aide 

de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme in-

curables, sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité in-

contestable sur tous les moyens 

employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on 

avait à désirer un remède qui agît 

également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dans ses 

effets, exempt des inconvénients 

qu'on reprochait avec justice aux 

pré parât Ions raercuriellcs. 

Aujourd'hui on peut regarder 

comme résolu le problème d'un 

traitement simple , facile , et , 

nous pouvons le dire sans exagé-

ration , infaillible contre toutes 

les maladies secrètes, quelque 

anciennes ou invétérées qu'elles 

soient. 

Le traitement du D
R
 A LBERT 

est peu dispendieux , facile à 

suivre en secret ou en voyage 

et sans aucun dérangement : il 

s'emploie avec un égal succès 

dans toutes les saisons et dans 

tous les climats. 

Rue Montorgueil, 21. 

Consultations gratuites tous les jours. 

Ai rr.siKN'r pAit < ORHI:SPONI ) A\CE. ( A FFH»KCUIR.) 

EUX GRIS M DE CHEVEUX BLANCS 
NOUVELLE COMPOSITION. — Jusqu'alors, loul ce qui a existé n'a été qu'imparfail. L'EAU ME PERSE est la seule qui puisse TEINDRE A LA MINUTE, les 

Cheveux, .Moustaches et Favoris, en toute nuance. Elle leur donne une ternie solide, de la souplesse el un brillant naturel. — Flacon : 5 cl 10 fr. (Envoi, aflr.) 

Mme DUSSER, rue du Coq-Saiot-llonoré, 13, au 1«, TEINT lea CHEVEUX CHEZ ELLE el à DOMICILE. 

PLUS DE 

CADEAU de MARIAGE. 

-oo-

Boltes à Châles. 

Coffrets à Ouvrage. 

Pièces en or. 

Boîtes à Bijoux. 

Pupitres de Daines. 

Boites à Gants , etc. 

NÉCESSAIRES ET TROUSSES VOYAGE. 

Y.v)\J^Vs,S>ïAm Vj\i rV0\, 

Rue de ia Paix, 30, au coin du Boulevard. 

LA FAIIIIIQIE H USTK El GROS, Kit SAISI ■S1IIT15 , ItH. 

PETITS MEUBLES. 

-OO-

Tables à Ouvrage. 

Étagères. 

Petits-Bureaux. 

Écrans. 

Boîtes à Jeux. 

Caves à liqueur*. 

m 

MAUX D'ESTOMAC 
Les per-sonnes faibles ou atteintes de maux d'estomac, celles auxquelles le café ou le chocolat EST DÉFENDU , trouve-

ront dans l'usage du RACAHOUT DES ARABES de DELÀKGRENIER un aliment aussi agréable que facile à digérer. Il 

fortifie l'estomac, et calme les IRRITATIONS nerveuses ou inflammations de cet organe. — DELANGRENIER, four-
nisseur de la MAISON DU ROI, rue RICHELIEU, 26, à Paris. 

vue du JÏIO 

1 leurs. - Adresser un liON franco 

lin, 17, à F 

A iar La France Munici-

U ty JT i% r
 » t% IX • pale t Agricole, Rc-

indispensable aux conseillera municipaux el auncul-

\u diiec:eur, boulevard Sainl-Mar-

Dijon fCôtfrd'Or), 

OFFICE D'Hf IfSSI ER i SU s„i.,-

S'adresser a M« PERKIQI'ET , avoué en ladite ville ; et à C ris, à MU. UEFOS et 

C e , courliiisde publicité, rue de la Jussienne, 15. (Affr.; 

ITIédaille à l'Exposition de IS44. 

SIGGATIF^BRILLANT 
Séchant en deux heures nour 

mise en couleur sans f
rol

L
e

T 

de « APHANEL . lly a du rouse du 

jaune, couleursnoyer et tranina. 

parente, pour parquets et car 

reaux.yertet noir, etc., pour boi-
series et ferrures.—Prix t 3 fr « 

 t
!lo

S- Toute personne peuil 'ln, 
ployer. Un se charge de la mise en couleur garantie, à 75 c. le mètre 

IHue >t>nve- Nisiîst-îîïfiTj-, », à Parla, 

r 

REDACTION 
E* Miiiae au net d'Oiivratces, Itroclni.ret!, I5i

0 
Kraphifx, H <atiisti4|ue«, rte . ct «t. 

Bien des personnes ont des manuscrits qu'elles n'osent soumettre à n. 

pression, quoique le fond en soit excellent, parce qu'ils ne sont nas rn„. 
nablemenl rédigés. Ces personnes sonl informées qu'elles peuvent a'iioiir l'h i 
s'adresser en toute conlianceà M. Norbert ESTIBAL, fermier des annon 'pV i» 

plusieurs journaux, qui, par ses relations dindes avec des nommes soîS»uV 

(
.eul se charger à des conditions avantageuses de toutes les correction! .2 

revues el mises au nel des divers maim>criis qui lui seraient confiés 

 RUE VIYIENNE, 53. 

FEE COUS BBS CEEM1MS 1 

Traité de la ptli. e de la vo.de des locomotives, des expropriation] 

et formules de tous les ai les d'après la loi du lô juillet 1845 — 2
 V

o 

lûmes in-octavo, prix 7 Ir. !>0 chacun; par M. GAND docte 

A Paris, cite?, l'auteur, ni, rue Montmartre, et chez les. ! 

Suivant convenlion verbale du 26 juin 

I81C,M. DEVILLABB, négociant, demeurant 

à Paris, rue Montorgueil, 14, a cédé et aban-

donné à Ions ses créanciers son fonds de 

commerce de marchand mercier-bonnetier, 

ensemble le droit au bail des lieux qu'il oc-

cupe, pour, par ces derniers en jouir et dis-

poser comme bon leur semblera. 

MM. les créanciers qui n'auraient pas été 

convoqués ou qui sont inconnus, peuvent se 

Joindre à la masse en justifiant de leur qua-

tre eten s'adressanl à M. ltlliOT, négociant, 

rue SI Denis, 208. 

RlBOT. 

Sïn-iC'iVH cosustieri'isafirM. 

Par acie passé devant M
e
 Andry et son col-

lègue, notaires à Paris, le 15 juin !84ii, en 

n gistré, M. Antoine-Joseph MOULIN, cour-

tier en vins, demeuranl à Bercy (Seine), rue 

de Bercy, ai, et M. Auguste-Thomas PITOU 

f
iropriélaire, demeuranl à Paris, rue Char 

ot, 4, ont formé entre eux une sociélé sous 

la raison MOULIN el PITOU, pour l'exploita-

tion de la clientèle de H. Moulin, à partir du 

I™ mai 184s, jusqu'au jour du décès du pre-

mier moiiiaiit d'eux ; le siège de la société a 

élé éiabli à Bercy, en la demeure de M 

iMoul n. U a éie dil que chacun des associés 

aurait la signature sociale. 

A>DIIÏ . (6140) 

Elude de M< Charles IIOUDIN, avoué à Paris, 

rue de la Cordei ie-Sl-llonoré, 2. 

D 'un acle fait triple sous signatures privées, 

à Paris, le 24 juin 1846, enregistré à Paris 

le 2.ï juin I84ti, folio 77, verso, cases 6 el 7, 

ji«r le" receveur, qui a reçu 5 francs 50 cenl. 

pour tous droits; 

F.ntre 1" le sieur Eugène DUFAU, négo-

ciant, demeurant â Paris, rue Montorgueil, 

al; 
2" Le sieur Jean-Sylvain BELLANGER père, 

fabricant , demeuranl à Tours ( Indre-et-

Loire;; 

3» Et M. Abel -Nicolas JOURDAIN; fabricant, 

demeurant à Paris , rué du Faubourg-Sl 

îlarlin, 174 ; 

Il appert qne la sociélé formée entre eux 

le 15 septembre 1 845. sous la raison sociale 

BECLAKGER père, DUFAU el C*j ayant so 'i 

siège à Paris, el ayant pour objet la fabri-

cation du velours "dil velours royal, el l'ex-

ploitation du brevet obtenu pour cette fabri-

cation par les sieurs Bellanger père et Jour-

dain, 

Kst et demeure dissoute d un commun ac-

cord entre les parties à partir du jour dudil 

acte. 

Le sieur Dufau, l'un des associés, demeure 

seul et exclusivement chargô de la liquida-

tion, el de loutes choses s'y rattachant, avec 

lea pouvoirs les plus élendus à cet effet ; 

Oue ledil acte de dissolution sera publie 

conformément à la loi, el lous pouvoirs sont 

donné* au porteur d'un extrait pour ladite 

publication. 

Pour extrait. 

^.igne D UFAU, BELUANGEU, JOURDAIN. 

(6141) 

Elude de M« Amédée DESGIIAMPS, avocat-

agréé, sise à Taris, rue Neuve-Saint Marc, 

n. 4. . 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 

commerce de la Sein», séant a Paris, le u 

juin 1816, enregistré le 25 du même mois, 

p .ir Niabuier, aux droi'.s de 5 fr. 50 c. , 

Entre l° M. François M0XG1N0T, demeu-

rant à Paris, rue Montmartre, 181, d'une 

pari ; 

4« M. Pierre PRON DE MENDONÇA, gérant 

de la société des mines de plomb argentifère 

de la Beira, demeurant à Paris, ruedeTi-

vob, 2i ; 

3" M Etienne STEBLINGUE, ancien élève 

de l'Ecole polytechnique, demeurant à Au-

ber* illiers; 

4 M. Cbarl s-Nicolas LEJEUNK, demeu-

rant à Paris, rue du Faubourg Montmartre, 

Si bis; 

5" M. Louis E. GA.LLIKN, négociant, de-

meurant à Paris, boulevard Bonne Nouvelle, 

36; 

o" Et M. Joao- Antonio GO.MEZ DE SOU7.A, 

demeurant a Pedroiços, près Lisbonne (Por-

I iL'al , d'autre pari; 

il appert : 

Que 1 1 sociélé en commandite formée en-

l(« M. Fronde Mendouça, agissant tani en 

v«s no a personnel qu'au nom el comme se 

pure nt fori de M. Gomez de Souza, el les 

susnommés, suivant acle passé devant M» 

lloisselet sou collègue, notaires a Paris, le 

ayant 

Beira Portugal , el autres métaux qui pour-

raient s'y rencontrer, sous la dénomination 

de Mines de plom * argentifère de la Beira, et 

sous la raison sociale PRON DE MENDONÇA 

et Comp., a élé déclarée nulle comme étant 

sans objet. 

Pour extrait : Amédée Dasciiuirs, agrée. 

Suivant acle passé devant M" de Madré, 

qui en a la minute, et son collègue, notaires 

à Paris, le 20 juin 1 846, enregistré ; M. Jean-

François GASTON, garçon boulanger, demeu-

rant a Paris, rue St-Auloine, 129; el M. Jean-

Valcntic, CIIEREAU, commis-négociant, de-

meuranl à Paris, rue St-Antoine, 129 ; ont 

formé enlre eux une sociélé en nom colleclil 

pour la fabrication et la vente en gros et en 

détail des biscuits dil de Reims, et ont arrê-

té entre autres choses ee qui suil : 

Le siège de la sociélé est établi a Paris, rue 

Sl-Antoine, 129 ; il pourra être Irsnsléré ulté-

rieurement partout ailleurs a Paris, du con-

sentement des deux associés. 

La raison et la signature sociale seront 

GASTON et CIIEREAU. 

Celle sociélé est formée pour quinze an-

nées consécutives qui commenceront le l" 
juillet 1846, et finiront le I" juillet 1361. 

Chacun des associés aura la signature ?o-

ciale, mais il ne pourra en faire usage que 

pour les affaires de la sociélé, à peine de 

nullité i l'égard de la socélé, des engage-

mens qui seraient étrangers à la société. 

Il ne pourra être créé aucun billet ou effet 

de commerce, ni souscrit aucun emprunt, 

ni pris de fonds ou de papier chez les ban-

quiers, pour le compte de la société, qu'avec 

la signature des deux associés. 

La noaiination aux emplois et la fixation 

des salaires des employés se feront égale-

ment d'un commun accord. 

Si l'un des associes n'a pas fait, au 1 er août 

1846, le versement dans la caisse sociale de 

la somme do 1,500 francs que chacun des as-

sociés »Vst obligé de fournir audit jour i" 

août, pour former un fonds de caisse de 

3,000 fr.; l'autre associé, s'il avait à cette épo-

que fait le versement de ses 1,500 fr., aurait 

le droit, si bon lui semblait, de résoudre la 

sociélé qui alors serait considérée comme 

nulle el non avenue, par une simple signifi-

cation de sa volonté à cet égard faite a son 

associé, mais à la charge par lui de ne pou-

voir exercer ce droit que dans les quiiue 

jours qui suivront ledit t* r août 1846. 

Dans le cas où deux inventaires sociaux 

annuels et consécutifs ne cons'a'eraienl pas 

de bénéfices, la société pourra être dissoute 

par la seule volonté dî l'un des associés à 

charge par lui de notifier à son co-associé 

dans le mois qui suivra la clôture du deuxiè-

me inventaire, sa déclaration qu'il entend re-

noncer à la continuation de la sociélé; la dis-

solution datera alors du jour de celle décla-

ration. 

La société sera dissoute en cas de décès 

de l'un des associés, et à compter du jour de 

ce dé. és, sauf ce qui va être dil : Si l'un de.* 

associés vient à uéjéder et que son épouse 

acluclle lui survive, la sociele ne sera pas 

dissoule, elle continuera enlre l'associé sur-

vivant et la femme du prédeiîêdé, à cause de 

l'engagement que Mine Marie Victoire-Adé-

laïde MINARD. épouse assisiée el autorisée de 

mondil sieur Gaston, avec lequel elle demeu-

re, et Mine F.Iisabeth-Celinie MINARD. épouse 

assistée et autorisée de M. Cbereau, sus-nom-

mé, avec lequel elle demeure, intervenantes 

audit acle de société, ont pris à cel effet 

Si l'un des associés étant prédécédé et sa 

femme ayant pris sa place, l'autre associé 

venait à décéder, la société serait dissoule à 

partir de ce second derés. 

La sociélé serait également dissoule si la 

fe xme qui aurait pris h: place de son mari 

venait a décéder, cl cette dissolution aurait 

lieu â partir du jour de ce décès 

La femme qui aurait succédé â son mari 

prendra le lieu et place de son mari dans la 

iocieté, sa position, telle qu'elle se trouvera 

au jour de son décès, sou actif social, ses 

droits et ses obligations. 

Ladite femme aura dans l'administration 

et la sigtiilure sociale, la part qu'y avait son 

mari. 

Pour extrait : DE MAMIB. (6137' 

19 janvier dernier, eu egislré, ayant pour 
ubiel l'exploitation des mines de plomb ar-j 11.61. 

genieère sises a Chaès-d'Egua, province de | Ayant agi comme administrateurs 

S'jivanlacte passé devant M« Ilailig, qui 

en a gardé minute, et son collègue, notaire à 

Paris, le .9 mai 1816, enregistré; 

M. Annet-Alexis «ONT AN DON ancien se-

crétaire du conseil de l'administration géné-

rale des postes, chevalier de l'ordre royal de 

la Légion-d'llonneur, demeurant à Paris, rue 

St-Pierre Montmartre, 15; 

M. Louis-Joseph KICOO, négociant, demeu-

rant à Palis, quai de BéliniMi 2; 

Et il. l .O 'iis-Aotoiue-Adolpbe BLANC, né-

;ociaul, demeurant i Paris, rue Ilauleville, 

responsables de la société qu'ils ont Formée 

sous le nom de Compagnie des forêts d'Ourct", 

lux termes d'un acie reçu par ledil M.« Ilai-

lig. cl son collègue, le 14 avril 1816. Lsdil* 

société constituée définitivement en vertu 

d'un autre acte reçu par ledil M» Ilailig et son 

collègue, le 12 niai 1816; 

Oui déclare modifier les statuts de la file 

sociélé en supprimant les dispositions de 

l'article 4, et en les remplaçant par les sui-

vantes : 

Arl. 4. 

La raison sociale sera MOVTANDON, NICOD 

et BLANC. 

La signature sociale se composera de la 

réunion des signatures des trois gérons, don-

nées respectivement put chacun d'eux. 

Chacun des gérar.s pourra déléguer à ses 

deux cogèrans, ou à l'un d'eux le pouvoir de 

signer pour lui, 

Il a élé convenu que celle modification 

deviendrait définitive par l'adhésion que les 

associés commanditaires y donneraient. 

Il a été gdit que la mo iilication ci-dessus 

serait définitivement consacrée par la pro-

duction des acies constatant l'obtention de 

l'adhésion, (et par la déclaration de M. Blanc, 

portant que la modification serait définitive. 

Suivant acle passé devant ledit M
c
 Ilailig, 

qui en gardé minute, et son collègue, le 17 

juin 1846, enregistré; 

M. LLANC, susnommé; 

Ayant agi tant comme l'on desgérans res-

ponsables de la sociélé des forêts d'Ourck sus-

énoncée, qu'en vertu des pouvoirs contenus 

dans l'acte dont extrait précède, donnés par 

MM. Monlandon et Nicod ; 

A déclaré qu 1 lésa sociés commandifaires 

de la sociélé des forêts d'Ourck, moins deux 

d'entre eux, absens, avaient adhéré à la mo-

dification portant sur l'article 4 des slaluls, 

ainsi qu'il a été dil en l'extrait qui précède ; 

El que celle modification est et demeure 

con acrée définitivement à partir dudit jour 

comme devant à l'avenir faire partie des sta-

tuts de la société. 

A l'acte présentement extrait sont demeurés 
annexés : 

i° Un écrit sous signatures privées en date 

du 15 juin 1846, enregistré ; 

Dnquel il résulte qu'une partie des action-

naires de ladite société des forêts d'Ourck ont 

déclaré adhérer purement el simplement à la 

modification portée à l'article 4 des statuts par 

l'acte dont extrait précède ; 

2° Un autre écrit sous signatures privées 

en date du i5 juin 1846. enregistré; 

Duquel il résulte qu'une partie des aclion-

naires de ladite société des forêts d'Ourck ont 

déclaré adhérer purement et simplement à la 

modification portée à l'article 4 des statut! 

par l'acte dont extrait précède. 

Pour extrait : 

Signé, IUILIG . (6139) 

gerans 

Suivant acle reçu par M« Mirabel Cham-

baudel Ducloux, notaires à Paris, le 19 juin 

846, enregistré, 

Con'euant délibération des actionnaires de 

la société houillère de Itoiiqeiès et Cahuac, 

connue sous la raison François VALLES et 

Comp., réunis en assemblée générale ex-

traordinaire. 

Il a été apporté aux statuts de ladite so-

ciélé les modifications suivantes : 

La géran :e de la société est autorisée à 

créer une usine à fer, composée de quatre 

hauts-fourneaux, une fonderie, une forge el 

toules leurs dép ndances, et à faire loutes 

acquisitions, même immobilières à ce néces-

saire, et notamment la ferme de Fumel el 

ses dépendances, sise sur les bords du Loi. 

La durée de la société es! réduite el limi-

tée à trente-sept ans, à compter du 25 juillet 

1839, elle pourra êlre prorogée par l'assem-

blée générale convoquée el délibérant com-

me pour le cas do modifications aux statuts. 

M. François VALLES donne sa démission 

des fonctions de géran*. de la sociélé. 

M Nicolas Marc-llyppolite DROUILLARD, 

maître de forges à Alais, membre du conseil 

gé; oral des manufactures, demeurant à Pa-

ris, rue de Grammont, 21. 

M le vicomte Denis Aimé-Réné-Emma-

nuel BEXOlST, maître de forges à Alais , 

membre de la Chambre des députés, demeu-

rant à Paris, rue Pigale, 10. 

hl M. Léon Auloine-François-Chrysogone 

VALLES, négociant, demeuranl à Paris, rue 

du Faubourg Poissonnière, 3t. 

Sont nommés gôrans delà sociélé: chacun 

d'eux aura la signature sociale; lesdécisions 

de la gérance seront prises à la majorilé des 

voix. 

Les gérans aiironl droit à un logement sur 

les lieux d exploitation, sans qu'ils soient te-

nus néanmoins d'y résider. 

Le siège de la sociélé sera désormais rue 

de Grammont, 21, à Paris. 

La sociélé aura pour raison sociale 

BROUILLARD, IIENOIST, 1 éon VALLES e! 

Comp.; < Ile prendra la dénomma! o de Com-

pagnie des houillères, fonderies et lorgesde 

tlouquiès el de Fumel-sur-le-Lot. 

Le fonds socid de 877, eoo fr. est porté à 

1,200,< 00 fr., représenté par trois mille deux 

cents actions de 1 ,000 fr. chacune. 

Comme il importe d'éviter une confusion 

entre les opérations antérieures et les opé-

rations postérieures, et d'établir Bellement à 

cet égard la position des actionnaires anciens 

et des actionnaires nouveaux, il sera crée 

par la gérance 3,200 actions nouvelles; sur 

les 3,200 actions, 1,200 entièrement libérées 

seront destinées aux actionnaires actuels, 

comme représentation des valeurs sociales 

en concessions, immeubles et matériel d'ex-

ploitation appartenant à la société, sans y 

comprendre les approvisionnemens, meubles 

et marchandise* extraites qui pourraientexis 

1er, dont la société leur fera particulièrement 

compte à prix débattu, non plus que les re 

couvremens. Le gérant démissionnaire res-

tant chargé d'opérer cette liquidation parti-

culière, ainsi que celle du passif existant, sur 

les hases qui seront réglées par une délibê 

ration sociale particulière, seuf les droits de 

M. Lecour, dont la société continuera a rester 

chargé, lels qu'ils ont élé précédemment ré-

glés. 

MM. Drouillard , Benoist et Léon Vallès 

souscrivent dès à présent les 2,00u actions 

formant le complément du capital, et s'obli-

gent d en verser le montant au furet à me-

sure des besoins de la sociélé. Toutefois, il 

demeure entendu qu'ils seront tenus pendant 

un mois de ce jour de conserver 500 de ces 

actions à la disposition des actionnaires ac-

tuels, qui auront la faculté de les prendre au 

pair, au prorata du nombre de celles qu'ils 

possèdent maintenant; les aelionnairesferont 

connaître leur détermination dans le même 

délai d'un mois, à partir de ce jour. 

Les actions continueront d'être nominati-

ves ou au pont ur, au choix des actionnai 

res, bien entendu que les unes et les autres 

ne pourront êire délivrées qu'après verse-
ment total. 

Les gérans de la société ne jouiront désor-

mais d'aucun traitement fixe. 

Les actions auront droit à un intérêt de 5 

pour ico, à partir de ce jour; toutefois, les 

deux mille ac ions souscrites par MAI. Droui -

lard, Benoist cl 1<. Vallès, lanl qu'elles ne se-

ront pas iulégrale'menl payées, n'auront droit 

auxdils intérêts que dans la proportion des 

sommes versées el pour le temps couru de-

puis ces versernens. 

Lors de l'établissement de chaque inven-

taire, qui sera fail au 31 décembre ds chaque 

année, il seia déduit sur les comptes de con-

cession el d'immeubles, el sur ceux de ma-

tériel, un amortissement de un el demi pour 

cent. 

Sur les bénéfices nets qui résulteront des 

inventaires annuels, il sera prélevé 5 pour 

no pour former un fonds de reserve jusqu'à 

concurrence de 500.000 fr., le surplus sera 

pariagé dans les proportions suivantes, sa 

voir : 

Cinquante-cinq pour cent aux actionnaires, 

au prorata du nombre de leurs actions. 

Quarante-cinq pour cent aux gerans, aidre 

de rémunération, el ce indépendamment des 

bénéfices auxquels ils auront droit comme 

porteurs d'actions. 

Tout autre prélèvement en faveur, soil des 

gérans, soit des employés de la société, esl 

abrogé, sans préjudice du droit de la gérance 

d'accorder des gralilicaliousaux employés. 

Les fonds qui seront porlés au compte de 

réserve appartiendront aux actionnaires et 

aux gérans dans la proportion à eux attri-

buée dans les bénélices. 

Les intérêts seront payés aux actionnaires 

les 30 juin el 31 décembre de chaque année, 

les dividendes pour bénéfices seront répartis 

le I" juillet aussi de chaque année. 

Les intérêts el dividendes ne seront désor-

mais payés qu'à Paris, chez MM. Blacque, 

Certain el Drouillard, banquiers de la soeiélé. 

Les paitmeus s-ront constatés par des es-

tampilles. 

Les intérêts el dividendes se prescriront 

par cinq ans, à compter du jour où ils seront 

exigibles. 

Les S 4 et 5 de l'article 17 des statuts, le 

premier interdisant aux gérans de devenir 

associés-gerans d'aucune autre entreprise in-

dustrielle, et le second portant que toules les 

affaires doivent se traiter au comptant, avec 

interdiction de signer des effets de commer-

ce, lettres de change ou billets pour le com| -

le de la sociélé, sont el demeurent abrogés. 

Chique, gérant sera tenu de posséder et 

conserver à la souche cent actions incessi-

bles, pour garantie de ses faits de gestion 

envers la société. 

L'art. 20 des statuts t les modifications qui 

, y ont eié faites, fixant le maximum des frais 

I du personnel et d'administration, sont abro-

gés entièrement. 

Les art. 2 1 el 24 des statuts el leurs modi-

fication'^, sont supprimés et remplacés par la 

disposai m suivante : 

-"ÎEn cas de décès, de retraite ou d'empêchés 

ment de l'un des gérans, lui ou ses a y ans-

droit pourront dans les six mois présenter 

un successeur, lequel ne devra entrer en 

fonctions qu'après avoir été agréé par l'as-

semblée générale des actionnaires convoquée 

même exlraordinairement s'il y a lieu; après 

Jeux présentaiions eldeux refus d'agrémenl 

successifs, l'assemblée générale nommera le 

remplaçant sur la présentation des gérans 
restant. 

Les membres delà commission de surveil-

lance devront être propriétaires d'au moins 
vingt actions. 

Les assemblées générales des actionnaires 

auront lieu à Paris, dans le courant de juin 

Tout actionnaire peut se faire représenter 

â ces assemblées générales par un fondé de 

pouvoirs porteur d'une procuration spéciale, 

mais actionnaire lui-même et ayanl droit d'j 
assister. 

Les art, 31 cl 32 des statuts et les modifica-

lions précédemment apportées à ces articles, 

elqui sonlrelatifsà l'agent général, à l'agent 

de change et aux conseils de la sociélé, sonl 

el demeurent supprimés el abroges. 

Pour exlrait: Signé CHAMIIAUD . (6138) 

Tribunal d*. cuetsiuerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Ju^emens dn Tribunal e commerce tic Pa-

ns, du ter MARS 1831 , qui déclarai la faillile 

ourertc el enjixent provisoirement l'ouverture 
"udit jour : 

Du sieur L.ALOUETTE, lampiste, boulev 

du Temple, 38, nomme M. Siquot Rieher 

juge-commissaire, et M. Desclos, rue Mon-

Iholon, 24, agent (N» 6912 du gr )■ 

Jugemem du Tribunal de commerce ue 

fa
?

s
V?"

 25 lms nis
j déclarau 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit juur: 

Du sieur HENOCQUE , négociant, rue du 

Seniier, 9, nomme M. de Rolrou iuee-

comrnissaire, el M. Sergent, rue des Filles-

M-Thomas, 17, syndic provisoire (N° 6209 du 

Jugemens du Tribunal de commerce d-

i'ans, du 26 JUIN 1846, oui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l ouverture audit jour : 

Du sieur FALl.OT, grainetier au Fohu-du-

Jour, rouie de Versailles, 122, nomme M 

Sommier juge-cemmissaire, et SI nauss-

mann. rue St-llonorè, 290, syndic provisoire 
N" 6215 du gr ); 

Du sieur DOLOfïET, anc. agent d'affaires 

rue Notre-Dame-de-Lorette, SI. nomme M' 

Ualluis juge-commissaire, et M. llellel rue 

(
P
N«MiTdurr

n
"'

ère
'
 58,sï

"
dic

 provisoire 

Du sieur LILLIEZ, md de vins-lraileur et 

tenant hôtel garni a Montmartre, barrière 

'J V î,8 ' ',',
omme Ml Barat

 i»ec-commissai-
re, et M. lleurtey, rue CeolTroy-Marie 5 

syndic provisoire ,N° 6217 du fi)- ' 
Du sieur CUESNIER, md de vius'-t'raiteur à 

La Chapelle, rue de Jessaint, 3, nomme M 

Sommier juge-commissaire, el M Iluet 

rue Cadet, 1, syndic provisoire (N« 6218 dû 

' CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sontm^lés a « rendre au Tribunal de corn 

mrne de Pans, salle des assembl, 

liles, MM. Us créanciers : 
■' îles jail-

SVNDICAT PROVISOIRE. 

MAI. les créanciers du sieur I.ALO
T
'FTTF 

lampiste, boulevard du Temple, 38, sont in-

vites à se rendre le 2 juillet 'â n heures n 

précises, au palais du Tribunal de commerce 

salle des assemblées des faillites, pou" pro-

cédera la formation d'une liste triple de 

candidats sur laquelle le Tribunal fera choix 

de syndics provisoires (N- 6912 du gr ) 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

S m sieur VITTÉ, enlrep. de vonura-e â I a 

Pour être procédé, sous la 

M le juge commisst 

oifirmation de leurs créances 

N OTA . Les liers-porleurs d'euels ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au gre e leurs 

IB« 

présidence dt 

adresses, afin d'être 
convoques pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur SOUCIIOV père, tailleur rue 

Du sieur RËMOND-VALLS, imprimeur sur 
heures 

Du sieur .VOUF1.E banquier, rue hainl-Ho-

noré, 385, le 3 j 1 illel à 9 beur s N 58 1 w 

d gr. ; 

Des sieurs DESPREZ GL'VOT el (;•', négo-

ciant, boulevard Sl-Denis, 24, le 3 juillet à 

9 heures fN° 5860 du gr.); 

Du sieur DESPREZ-GUYOT, manufacturier, 

à Ivry, le 3 juillet à 9 heures N" 5843 du 

gr-;; 
Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'étal de la faillile et délibérer sur la forma 

lion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, el, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultes tant sur les 

faits delà gestion que sur l'utilité du main-

lien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sonl invi.'és à produire, dans le délai Je 

vingt fours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d un bt rdt rcau air 

papier timbré, indicatif des sommes à récla. 

m r, MM les créanciers : 

Du sieur BAUCIIET, marbrier, à Vaugirard, 

entre les mains de M. Tiphagne, faubourg 

Montmartre, 61, syndic de la faillile (N° 6tn 
du gr.): 

Du sieur DUDOUT atné, fabricant de bro-

deries, rue Saint- Denis, 266, enlre les mains 

de M. Henin, rue Pastourel, 7, syndic de la 

faillite !,N° 6151 du gr.); 

Du sieur BOilAIA , ancien libraire , rue 

Duphoi, 6, entre les mains de M Pascal, 

rue Richer, 32, syndic delà faillile (N» 
6i65 du gr.;; 

Du sieur POSTAS, marchand de vins et 

scieur de long, à Epinày, Grande-Rue, 4, 

enlre les mains de M. Millet, boulevard Sl-

Denis, 24, syndic de la faillite (N° 6170 d>' 
gr. ; ; 

Du sieur FAYÉ , libraire, quai A'ollaire, 

15, enlre les mains de M. Breuillaid, rue 

deTrévise, 6, syndic de la faillile (.N" «182 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g 3 de la 

loi du 38 mai i838, être procédé à la jérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

ur en tlroitj 

ibraires. 

MM. les créanciers du sieur DARBEL, com-

miss. en marchandises, rue Neuve-Coque, 

nard, u , sonl invités à se rendre, le i" 

juillet à 2 heures.au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des faillites 

pour prendre pan à une délibération dans 

I intérêt de la masse de ladite faillite (N« 5925 
du gr.;. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composanl l'union de la 

faillite de la dame veuve IIERMEL, mde de 

nouveautés, rue Laffilte, t, et de la dame 

IlERMÉL en son nom personnel, sont invités 

a se rendre, le 2 juillet à 9 heures tri 

précises, au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des faillites 

pour, conformément à l'article 537 de la 

loi du 28 mai 1838, entendre le compte 

définitif qui sera rendu par les syndics le 

débattre le clore et l'arrêter, leur donner dé-

charge de leurs fondions, el donner leur 

avis sur l'excusabilité du failli (N° 3282 du 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers des sieurs COUENNE 

HATIER el G-, fabiicaus de chaux, faubourg 

Saint-Martin, 43, el du sieur COUENNE en 

son nom personnel, sonl invités à se ren-

'e 3 juillet i 9 heures, au palais du 

Tribunal de commerce, salle des assemblées 

des ladliles, pour enlendre le rapport des 

syndics sur la situation de la faillile, el le 

ail 1 en ses explications, et, conformément à 

1 article 510 de la loi du 28 moi 1838, décider 

s ds se réserveront de délibérer sur un con-

cordat en cas d'acquittement, et si en consé-

quence ils surseoiront à statuer jusqu'après 

1 issue des poursuites en banqueroute frau-

duleuse commencées contre le failli. 

Gçsursis ne pouvant être prononcé qu'a la 

double majorité déterminée par l'arlicfe 507 

j le la même loi, M. le juge-commissaire les 
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 Biron
' «"'«""A rem. a huil.-Nadaud, bonnetier, svnd 

DU HEURES : Gênez, md de broderie- id -

Laurent, carrier, vérif
 r

 l.efebvre jeûne. 
pâtissier, id. — 111 

me, scieur de long et li-

plombiris*, e 'ôt. 

vins, synd. Ma 

TROIS HEURE *.- Hediard-Picq'fab. 
Feuilloley, une. md de Loi il. 

- Vanhamm, anc. md de 
m u, nég., id. 

de meub., 

vérif. — 
Maris, ex carrier, clôt -Mcllin, fa'b. d'insir 

de chirurgie, cône. - Thibault, md de lin 
gene, id. 

«*>l»a raliicis. «le Corps 
et de Biens. 

Le 17 juin 1846, jugement qui prononce sépa-

ralion de biens enlre Anne-JIarielle BAY-

DERET et Louis-Joseph CLEAÏENT, ancien 

marchand de vins en gros, à Bercy, rue de 

Chareiiton, 83. H. Iluet, avoué. 

Décès et Inhumations. 

Du 25 juin. 

M, llouel, 83 ans, rue de la Pépinière, 84.— 

M. Baccoffe, 38 anj, rue Thiroux, 9.— M™ la 

vicomtesse de l aslenrenzo 81 ans, rue de la 

Ghaussée-d'Aiitin, 58 .-M»» lialtour. 59 ans, 

rue tadi-l, 19. — Mlle llarraud, 73 ans, rue 

Cléry, 17. - M. Muerhenun, aux Messageries 

Royales.— Mme Calillon ,46 ans, rue Sl-Denis, 

36i. -.Mme Gnapellier, 27 ans, rue Montor-

gueil, 93.—M. tsréant, 64 ans, ruo du Faub. 

SL-Martin, si. -Ai. Carron, 18 ans, rue du 

Marché -Popincourt, 5. -AI. Massou, I9ans, 

rue Neuve-Sl-l'ierre, 6. — M. Calas, 19 ans, 

rue de Fourcy, 14. — M. Prin, pelileruedu 
l'a;, 5. 

Bourite du 27 Juin. 

1 er c. pl. ht. pl. bas d" c. 

5 C|0 compt.. 120 10 120 20 T'2Îi 10 120 15 
—Fin courant 120 30 120 40 120 3 ) 120 40 

3 cqo compt.. 82 70 82 15 82 70 82 7S 
—Fin courant 82 70 82 85 82 70 82 85 

Emp. 1844.... — 
—Fin courant 

Napl.Roihs. c. 103 — 103 - 103 — 103 — 
—Fin courant 

PRIM . Fin courant. Fia prochain. 1 f. c. 

- -H- 1 • 
— — ' — _ 120 85  d. » 5» 

3 0|0| | 

1 82 75 82 80 83 10!  d. » 5» 

REP . Du comp. a lin de m. iD'unm. à l'autre. 

5 O |0.. » 10 »> 15 > » 32 l|2j» M » 
3 0|0.. » S » , » » » 12 1|2 » 10 » 

Empr. 1» » » 17 1|2 » s » 

Naples 1» » » ■ M » » » »|. » » 

106 25 —jouis — 
B. du T. Can. Bourg... 

— — 

— 

Renie de la V. Can. Samb... — — 

Lins Jlaberly 687 50 

Caisse hyp.... 502 50 -Poéi-Remy — 
- Oblig — Union linière 

A. Giuin 1220 — Fil Rouenn.. — — 

Linsl'revant. — ' 

lianq. Havre. Soc. des Ann. — 

— Lille.. Forg.-Avévr. — — 

Gr. Combe.. - d'Allais. — 

- Obllg ZincV. Mont. —' ' 

— d" nouv .. 1115 — _ Nouv. M.. 

La Chazotle.. 
— — 

Ilaute-Loiro . Jlonc- S.-S... 2350 -

Enregistré à Paris, le 

V. 

Reçu un frane dix centimes. 

Juin 1810. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS^CHA^PS~3s 

;.;«nad,er, délihér.-Me,,iaud: l,„uu 
ilol.-Uevinat.ei-epioier, conc. 

an
X
c"n!;'

U;S
 ' 5»''«fM 'l.raire, Id. - Leblanc. 

."'
c

'
 m

'K-,redd. de êtes. -Jeanne el femme, 

. : Dette act. 31 I|2 

g - dilT. — 

ni — pass. — — 
S- Anc. diff. — — 

* 3 Opl 1841 — — 
l'.mp. Rom.. 100 ira 

12:0 — 
— — 
— — 

Autriche tL) — — 

CHEMINS 

St Germain .. — — 

— Emprunt... — — 
— d- 1842.... — — 

Vers, droite. — — 

- Oblig 1020 — 

— d° 1843.... — — 

— Gauche... 250 — 

Rouen 1005 — 

- Oblig — -
Rouen-Havre 720 — 

- Oblig — — 

1217 

-joiliss. 1846 — — 
— — 

Orl. s Vierz. 620 — 

— n Bord. . 577 50 

Paris à l.jon. 525 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

: 5 0[0 1 840 

I— 1842.. 

s '4 1[2 0|0. 

2. 3 0|0 

-g 2 1|2 0|6 

■S Banque.. 

" ' — 1841. 

Soc. gcn. 

— réun. 

102 H2 

900 — 

1807 50 

C« du Nord... 

Fampoux 

Sirash.- Bàle. 

— Oblig 
Paris-Sirasb. 

Mulh. a Th.» 

Marseille 

Montpellier.. 

Bord, à la T. 

Sceaux •■■ 

Am. à Bout. 

Montereau ... 
Tours- Nantes 

Andrezicux.. 

Dieppe 
Anvers 

Napl.-Cast 

BRETON 

712 50 

216 25 

486 25 

870 — 

370 — 

503 ' 5 

Pour légalisation de la signature A. G UYOT, 

le maire du 2- arrondissement. 


